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'"Ce numéro est accompagne cran supplé-
ment gratuit.

Paris, 20 août

BULLETIN DE L'ETRANGER

LA CRISE A BERLIN

La crise prévue a éclaté à Berlin. L'extrême
droite s'est obstinée. Elle a rejeté le projet de
canal en troisième lecture. Elle n'a pas plus
voulu de la section Dortmund-Rhin que de l'en-
semble de l'Elbe au Rhin.

C'est un soufflet pour le gouvernement prus-
sien. Celui-ci avait déployé toutes ses forces.
M. de Miquel, enfin, -s'était mobilisé. L'empe-
reur et rei avait parlé, menacé. La presse oui-
sieuse avait fait entrevoir aux hobereaux récal-
citrants la gravité de la crise.

Rien n'y a fait. Ce projet était l'abomination
delà désolationaux yeux des ultras. Ils y ont
mis bon ordre. Iln'en resteplus que les débris à.
terre. C'est une grande victoire. La question est
de savoir ce qui va suivre. Il ne semble pas que
\e gouvernement soit disposé à baisser la tête.
Au contraire. On lui fait la guerre il accepte la
guerre, il la fera résolument.

On parle d'une dissolution. S'il est des partis
cour lesquels cette perspective n'a rien de trou-
blant, ce n'est pas l'extrême droite prussienne.
Elle comprend force membres qui ont été élus
arrâce à la pression illimitée des autorités lo-
cales. On y voit également beaucoup de ces
fonctionnaires, présidents de gouvernements ou
4andreethe,quidépendent du ministère et qui ne
peuvent songer à se mettre en opposition contre
lui devant les électeurs.

Dans ces conditionsune élection générale à la
Diète de Prusse pourrait réserver de vives sur-
prises à ces braves gentilshommescampagnards
accoutumésà compter sur l'appui officiel comme
sur une loi de la nature.Or, il n'est pas douteux
qu'en cas de dissolution le gouvernement ten-
dra tous ses ressorts pour écraser ses ennemis
et obtenir une majorité docile.

Sans doute, les ultras comptent sur la force
des habitudes, sur leurs alliés ou complicesà la
cour, même sur leurs protecteurs dans le mi-
nistère. Sur ce dernierpoint, ils pourraient se
faire des illusions. Le bruit court avec insis-
tance de la démission plus ou moins volontaire
de leur grand ami et patron.

M. de Miquel a eu beau intervenirà la onziè-
me heure, il s'est rendu suspect par sa longue
neutralité. Ses adversaires il en a jusque
dans l'entourage intime du souverain l'accu-
sent d'avoir ménagé pour ses fins personnelles
l'extrêmedroite, de 1 avoir encouragée et d'a-
voir contribué à créer l'état d'esprit qui a fini
par amener la révolte.

En tout cas, son influenceest irréparablement
atteinte dans les conseils de l'empereur. Il re-
présentaitl'entente avec la réaction agraire. Il
promettait que ses protégés se conduiraient
bien, qu'ils se rendraient, qu'ils ne pousseraient
pas les choses jusqu'à la rébellion contre la vo-
lonté du prince. Quand ons'est trompé si lourde-
ment on se retire, à moins qu'on ne préfère vi-
der jusqu'à la lie la coupe amère de la défaite et
du discrédit.

Si M. de Miquel s'en va de son plein gré
ou sur l'indication de son maître ce sera toute
une révolution de palais. Certes, son départne
fera pas le même vide que celui du prince Bis-
marck en 1890. Il n'a ni le génie, ni la gloire, ni
les états de service du chancelier. Il n'en a pas
jnoins su se faire une place à part dans le gou-
vernement.En Prusse, il est, depuis des années,
le vice-souverain. En Allemagne,de bons juges
persistaientà voir en lui l'héritier désigné du
prince de Hohenloheet, malgré son grand âge,
Vhomme de l'avenir.

A soixante-dix ans passés, on ne répare pas
une disgrâce comme celle qui semble devoir
atteindre l'ex-révolutionnaire de 1848. Il serait
piquant que M. Miquel dût l'échec final et irré-
parable de ses ambitions à cette extrême droite
laquelle il a tout sacrifié, la consistance de sa
carrière, sa fidélité à ses opinions et ses amitiés
de quarante ans. La politique, qui voit de ces
palinodies, a de ces justes retours.Nul ne plain-
drait M. de Miquel, parce que personne n'a con-
fiance en lui.

D'ailleurs, l'air du règne de Guillaume II
n'est guère favorable aux ex-grands chefs du
nationalisme libéral de ce parti qui a fait de si
grandes choses avec M. de Bismarck et quin'est
plus qu'un souvenir historique. M. de Bennig-
sen, qui n'est même plus président supérieur
du Hanovre, a du moins déployé beaucoup de
•dignité dans la dernière phase d'une carrière

FEUILLETON DU 3fottJÎ0
DU 21 AOUT 1899

CHRONIQUETHEATRALE

Au Théâtre antique d'Orange Alkestis, drame en vers,
d'aprèsEuripide, en un prologue et trois actes, par
M. Georges Rivollet, avec la musique de Gluck;
Athalie, de Racine, avec la musique de Mendelssohn.

Commencées, il y a plus de trente ans, par
l'initiative privée, les représentations sur le
Théâtre antique d'Orange reviennent à leur
point de départ.

Pendantplusieurs étés, elles avaient été une
institutiond'Etat. Elles étaient données par la
Comédie-Françaiseet l'Opéra les ministres et
le présidentde la République y assistaient. En
raison du travail et de la fatigue que leur cau-
saient ces déplacements, pour un mince profit, à
la suite aussi de quelques démêlés avec la ville
d'Orange, les théâtres nationaux ont renoncé,
du moins pour cette année, à continuer la
série.

Vaillamment, avec une confiance qui ne doute
de rien et vient à bout de tout, M. Paul Marié-
ton, « chancelier du félibrige », s'est substitué
à MM. Claretie et Gailhard. Il a décidé que les
fêtes gréco-latines ne seraient pas interrom-
pues. Il a trouvé des pièces et des acteurs; il a
ramené l'institution aux temps héroïques ou-
verts par Ripert et chantés par feu Antony
Réal.

C'est ainsi que, les 13 et i4 août derniers, le
théâtre antique d'Orange, éternel comme les
siècles et réguliercomme les saisons, a donné
Alkestis,'drame antique d'après Euripide, par
M. Georges Rivollet, et Athalie de Racine.

AvantM. Rivollet, de nombreuxpoètes, dont
Racine, avaient tenté de faire passer l'Alceste
d'Euripide sur la scène française, car le sujet
est un des plus originauxet des plus émouvants
que puisse offrir la tragédie antique. Nulle part,
1e plus pathétique des poètes grecs n'a déployé
plus largement sa faculté maltresse. Il s'y trouve
deux des plus belles inspirations de la poésie,
non seulement hellénique, mais universelle.
Mais le sujet offre un défaut si essentiel qu'il
est inévitable, à moins de dénaturer la don-
née grecque.

C'est pour cela, sans doute, que- Racine l'a
définitivement laissé de côté, après avoir, sem-
àle-t-il,poussé l'exécutionassez loin.

Ce défaut, c'est le caractère odieux d'un des
deux protagonistes. Admète, le mari d'Alceste.

remplie de déceptions. Quant a M. ae Miquei,
si sa vieillesse a eu beaucoup d'éclat apparent,
l'avortement final de ses ambitieuses espéran-
ces n'éveillera guère, au lieu de sympathies,
qu'une surpriseun peu ironique.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

DES CORRESPONDANTS PARTICULIERS DU Temps

Berlin, 20 août, 8 h. 50.

La troisièmelecturedu projet de loisurles canaux
a eu lieu hier à la Chambredes députés du Landtag
prussien. Une proposition des nationaux-libéraux
tendant à rétablir le texte duprojet gouvernemental
(canal de l'Elbe au Rhin) a été rejetée par 235 voix
contre 147 et 32 abstentions.

Puis la Chambrea repoussépar 275voix contre34
le projet de constructiond'un canal de Dortmundau
Rhin. Il y a eu 3 abstentions.

L'ensembledu projet de loi a été ensuite rejeté.
Avant le vote définitif, le chancelierde l'empire,

prince de Hohenlohe, a déclaré que, si le projet
était repoussé aujourd'hui, il ne disparaîtrait pas
pour cela de l'ordre du jour et que le gouvernement
prendrait alors des mesures pour le faire adopter. Il
a ajouté que l'attitude des conservateurs exercerait
une influence très grave sur leurs rapports avec le
gouvernement.

Rome, 20 août, 12 h. 15.
C'est aujourd'hui que le pape Léon XIII a célébré

la fête de son patron saint Joachim. La cérémoniea
eu un caractèreexceptionnellementsolennelà cause
de la maladie et de la guérison du pape. Des prières
ont été dites dans toutes les églises. La confrériede
Saint-Joachima offert au saint-père un riche calice
en or.

A onze heures LéonXIII a reçu dans sa bibliothè-
que les cardinaux,archevêques, évoques et prélats
présents à Rome, ou rentrés de leurs villégiatures
pour assisterà la cérémonie.

Vienne, 20 août, 9 h. 20.
L'entrevue du comte Goluchowsld et du comte

Bûlow a eu lieu hier au Semmering, villégiature
actuelle du comte Bülow. L'entrevue avec le prince
Hohenlohe aura lieu à la fin du mois à Aussee. Il
est aussi question d'une entrevue du général Pel-
loux avec les hommes d'Etat allemands et austro-
hongrois en vue d'un renouvellement de la triple
alliance.

Belgrade,20 août, 8 h. 45.
Tandis qu'on annonçait, il y a quelques jours, que

le procès de l'attentat et du complot serait remis
jusqu'après la réunionde la Skoupchtina,on apprend
aujourd'hui que c'est la réunion de la Skoupchtina
qui sera remise jusqu'à la fin du procès. Tout ceci
prouveque le plus granddésarroi règnedans l'esprit
de l'ex-roiMilan.

Belgrade,20 août, 9 h. 20.
Le roi Alexandre,dans un discours qu'il a pro-

noncé cette semaine à Nisch, à l'occasion de l'anni-
versaire de sa naissance,a reprochéavec la dernière
violenceau parti radical sa conduiteà l'égard de la
dynastie et a menacé ses chefs dans les termes sui-
vants « Jusqu'ici j'avais ménagé, moi, le roi, le
parti radical et ses chefs. Mais dorénavant,puisque
ses chefs conspirent contre la vie de l'ancien roi,
mon père, je ne les épargnerai pas, qu'on le sache 1

Il n'y aura chez moi ni grâce ni merci pour eux 1 »
Le roi Alexandre n'a donc pas encore cédé aux

conseils de ses véritables amis.

DERNIÈRE HEURE

La manifestationde la place de la République
Ainsi que nous l'annonçonsd'autre pavt, lo Jbur-

nal du peuple a invité les révolutionnaires de Paris
à venir manifester cet après-midi, à trois heures,
sur la place de la République.Le but de cette mani-
festation était de protester contre les menées anti-
sémites.

A deux heures et demie, des groupes nombreux,
au milieu desquels on remarque MM. Sébastien
Faure, Pouget,Malato,stationnent surla place de la
République.

MM. Mouquin, sous-directeurde la police munici-
pale, Noriot, commissairedivisionnaire,qui dirigent
le service d'ordre, font sortir de la caserne du Chà-
teau-d'Eau une compagnie de gardes à pied, qui
prend position autour de la place. Pendant ce dé-
ploiementde forces, les manifestants crient « Vive
la sociale 1 Vive la liberté I »

On distribue des manifestes. Les amis de M. Gué-
rin sont installés dans descafés du boulevard de Ma-
genta. La rue Chabrol est complètement barrée et
le calme le plus absolurègne en cet endroit.

8 heures.
Le nombre des manifestants grossit, ils poussent

les cris de « Vive la République1 Unpetit groupe
de contre-manifestantsrépond par ceux de Vive
l'armée1 A bas les juifs 1 »

P

La police fait circuler. Le service d'ordre est aug-
menté. M. Lépine vient d'arriver.

Cet hommeest aussi égoïste et lâche que cette
femme est dévouée et courageuse. Il consent à
ce qu'elle donne sa vie pour lui. Or, si les mœurs
grecques, dominéespar l'idée de subordination
de la femme à l'homme, pouvaient admettreun
tel sacrifice, non seulement les nôtres, depuis le
christianisme etla chevalerie, ontétablil'égalité
des sexes, mais elles imposent à l'homme le de-
voir de protéger la femme et au besoin de mou-
rir pour elle. En outre, nous n'admettons pas
que la vie puisse être conservée par une lâche-
té elle a trop perdu de son prix depuis que
l'honneur vaut plus qu'elle. L'homme qui man-
que au devoir de protection envers la femme
est vil; à plus forte raison celui qui la laisse se
sacrifier pour lui. Si, par surcroît, cet homme
tremble devant la mort, nous, ne voyons en lui
qu'un misérable réunissanten sa personne trois
causes suprêmesd'indignité.

Puisque l'Admètegrec est un de ces hommes,
comment le relever à nos yeux?

Il n'y a qu'un moyen, c'est de le laisser dans
l'ignorance du sacrifice d'Alceste et de l'en faire
profiter malgré lui. Ce moyen, un fort habile
homme de théâtre, Quinault, s'en était avisé
dans la tragédie lyrique, Alceste ou le Triomphe
d'Alcide,qu'il écrivait pour la musique de Lulli.
Son Admète était mortellement blessé en défen-
dant sa jeune femme et il n'apprenaitle sacrifice
d'Alceste qu'après qu'il était consommé.

Il est probable que Racine avait modifié le
sujet dans le même sens. Depuis Andromaque,
nous apprend un poète dramatique du siècle
dernier, Lagrange-Chancel, « il n'avait point
mis de pièce au théâtre qu'il ne se proposâtde
la faire suivre par celle à1 Alcesteet, au mo-
ment décisif, il n'osait la risquer; il en récitait
de longs morceaux à ses amis, et, quelque
temps avant sa mort, il la jetait au feu. Mais le
même Lagrange-Chancel avait recueilli « les
idées » de Racine. Il traitait le sujet à son tour,
et, grâce à lui, nous pouvons entrevoir le plan
du grand poète. Admète joue dans la pièce de
Lagrange-Chancel le même rôle que dans celle
de Quinault et cette rencontre est la preuve
frappante que, pour le théâtre moderne, le su-
jet n'est paspossible autrement.

D'autre part, le renoncement final de Racine à
donner son Alceste montre qu'à ses yeux, même
après cette modification, il y restait encore de
graves défauts.

Le principal de ces défauts, c'est une part
d'éléments comiques qui fait rentrer la pièce
grecque dans la poétique du drame, éléments
auxquels la tragédie classique répugnait aussi
fortement que l'idéal chrétien et chevaleresque
au lâche égoïsme du héros grec. Chez Euripide,
en effet, deux personnages, Hercule et le vieux
Phérès,père d Admète, viennent mêler le rire
aux larmes; Hercule, jovial, glouton et ivrogne,
Phérès aussi attaché à la vie que son fils et le
cœur desséché par la vieillesse.Tous deux sont
pleins de vérité, mais d'une vérité familière et
vulgaire ils formentavec la noblesse uniforme
de la tragédie française un contraste insuppor-
table aux yeux d'un Racine.

Ce défaut pouvait, à la rigueur, être corrigé
Dar élimination. Mais il en restait un autre.

L'AFFAIRE DE LA RUE DE CHABROL

Le Journal du peuple donne rendez-vous,
aujourd'hui dimanche, à frois heures, place de
la République, à ses amis et camarades « qui
ne veulent plus tolérer l'agitation nationaliste
et antisémite », pour « manifester aux cris de

« A bas la calotte 1 A bas les jésuites » en fa-
veur de la Vérité, du Bien-Etre, de l'Emancipa-
tion sociale ». Le même organe ajoute que, à la
moindre alerte, ses adhérents « se réunirontet
marcheront ensemble contre les bandes de fa-
natiques et de stipendiés qui, par leurs provo-
cations et leur sauvagerie, ont fini par lasser
notre patience ».

Telles sont, en l'an de grâce 1899, les mœurs
et la langue d'une partie des militants de la po-
litique. Ces idées et ce style ne sont pas, d'ail-
leurs, le monopole des auteurs de ce factum, et
les antisémites de M. Guérin, qui y sont visés,
n'ont, à ce point de vue, rien à envier aux anar-
chistes et révolutionnairesdu Journal duPeuple.
Il faut même reconnaître que, dans le cas pré-
sent, ce ne sont pas les anarchistes qui ont com-
mencé. Ils n'en sont pas moins blâmables, mais
les autres le sont aussi, et les deux camps au-
ront leur part de la réprobation publique.

Il était inévitable que les manœuvres de for-
teresse de la rue de Chabrol amenassent des in-
cidents et des contre-manifestations. M. Jules
Guérin a une trop vieille expérience des exer-
cices de la rue pour ne pas avoir prévu ces inci-
dents, si même il ne les a pas escomptés. On ne
seraitpas étonné d'apprendre,en effet, que le
cartel du Journal dit peuple était désiré,attendu
par lui, et l'a comblé de joie. Pour un homme
ayant des goûts batailleurs, il est sans contredit
plus agréable et moins compromettant d'avoir
devant soi des anarchistes que des gardes répu-
blicains. Si les troupes du Journal du peuple
pouvaient pénétrer jusqu'au pont-levis de son
château-fort; quelle admirable occasionpourM.
Guérin de faire une sortie qui lui donnerait
presque l'avantage de la défense légitime et
presque la couleur d'un soldat de l'ordre 1 Une
pareille fortune était, évidemment, inespérée, et
ses bouillants adversaires sont d'une invraisem-
blable maladresse.

La responsabilité de M. Guérin, s'il arrivait
un malheur, ce qu'à Dieu ne plaise n'en de-
meurerait pas moins très lourde. Assurément,
les révolutionnaires ont tort de le provoquer,
mais il est mal placé pour reprocher aux autres
leurs provocations.Sa romanesque fantaisie de
se barricader, en plein Paris du dix-neuvième
siècle, dans une sorte de donjon féodal, a pu
le premier jour amuser et faire sourire le pu-
blic.Mais cetteinventionparadoxale risque trop,
en se prolongeant, de changer de caractère et
de cesser, comme on dit, d'être drôle, pour de-
venir tragique. Déjà les coups, coups de
poing et coups de canne, voire de couteau et
de revolver, pleuvent presque tous les soirs
dans les alentours de la place bloquée. Ces me-
nues gentillesses quotidiennes peuvent, si un
groupe comme celui du Journal du peuple in-
tervient, dégénérer en une véritable échauf-
fourée. Il y a de l'électricité dans l'air qu'on
respire rue de Chabrol, et il est clair qu'un
exemple comme celui que donne M. Jules Gué-
rin ne peut qu'être un ferment d'agitation pour
tous les éléments de troubles.

Il y a pourtant lieu d'espérer que la sagesse
du gouvernement et la vigilance de la police
réussiront à empêcher cette aventure, qui a
commencépar une opérette, de finir commeun
cinquième acte de drame. Il faudra bien qu'en
fin de compte force reste à la loi. Mais le gou-
vernement a été bien inspiré de faire passer les
considérations d'humanité avant toutes les au-
tres et de préférer la temporisation à l'assaut en
règle. Il fait son devoir. C'est maintenant aux
amis et aux adversaires des assiégés, et aux as-
siégés eux-mêmes, de faire le leur et de com-
prendreque les plus élémentaires principes de
la morale des peuples civilisés ne permettent
pas de recourir, en une si mince affaire, à l'effu-
sion du sang.

IwïBÏTTTS PROPOS

LE MONUMENTDES DE MAISTRE

On a inauguré hier un monument en l'honneur de
Joseph et de Xavier de Maistre. Parmi tant de cé-
rémoniesdu môme genre, aussi vaines que les œu-
vres et les vies des personnages auxquels elles
sont consacrées, celle-ci se distingue par le bien
fondé, et par l'à-propos.

Si l'on ne tient compte que du talent, les raisons
abondent d'éleverune statue à Josephde Maistre. Il

aussi grave, encore plus inhérent au sujet,
et qui tient,luiaussi,à la différencedes genres,
causée par celle des mœurs et des temps.
Le dénouement de la pièce grecque était ob-
tenu par la victoire d'Hercule sur la Mort, à
laquelle le héros arrachait Alceste. Il était égale-
ment impossible de conserver au sujet ce ca-
ractère merveilleux et de le supprimer. Déses-
pérant sans doute de trouver, comme dansIphi-
génie, un moyen qui ramenât la pièce aux con-
ditions de la vraisemblance moderne. Racine
avait renoncé à donner une Alceste.

Mais il se trouve que tous les motifs qui, en
rapprochant l'Alceste grecque du drame roman-
tique, imposaient aux anciènspoètes l'obligation
de transformerle sujet ou d'y renoncer, sont de
nature à tenter nos contemporains.

Le drame, en effet, a définitivement triomphé
de la tragédie. Sa raison d'être consistea réunir
le plaisant et le sérieux; il aime le réalisme des
caractèreset des situations; il cherche les con-
trastesviolents de grandeur et de bassesse; les
détails familiers, voire la trivialité, sont pour
lui des moyens d'intérêt. Il veut donner l'image
complète de la nature et de la vie, où non seu-
lement le mal et le bien, le beau et le laid se
confondent, mais où la somme du mal et du
laid lui semble l'emporter sur celle du bien et
du beau.

Joignons à cela que notre temps professe un
respect de l'histoire qui manquait à l'art clas-
sique. Nous admettons toute l'antiquité et nous
voulons la voir telle qu'elle fut. Les mœurs
de la Grèce héroïque nous charmentpar la naï-
veté, voire la grossièreté qui répugnait aux
contemporains deLouis.XIV.

Il n'est pas jusqu'au merveilleux mythologi-
que dont notre scepticismene s'accommode fort
bien. Celui d'Alceste, particulièrement, est de
nature à nous attirer. La venue de Thanatos, le
dieu de la mort, sous son manteau noir et sa
couronne de pavots, l'agonie prolongée d'Al-
ceste, ses funérailles, son retour des enfers for-
ment un genre de spectacle dont l'Hamlet, de
Shakespeare, nous a fait savourer longuement
la mélancolie.Le grand poète anglais nous a
donné le goût de la mort et de son cortège
il nous a conduits au cimetière d'Elseneur et
nous y avons pris la hantise du néant.

Pour tous ces motifs, non seulement il n'est
pas étonnant, mais il est naturel que, malgré
les nombreux échecs des anciens poètes sur le
sujet d'Alceste, un poète de notre temps ait
tenté de le reprendre.

L'adaptation de M. Rivolletest fort originale.
Ce qu'on pourrait lui reprocher, ce n'est pas de
suivre son modèle de trop près; ce seraitplutôt
de ne pas le reproduire assez exactement. Sa
part d'invention est souvent très heureuse,
mais ce qu'il a cru devoir laisser dans le texte
grec est, en partie, fort à regretter.

Il y a trois manières d'adapter les tragédies
grecques à notre scène.

La première est celle de Corneille et de Ra-
cine, de Voltaire et de la Harpe. Elle consiste à
s'inspirerdu texte grecplutôtqu'à le traduire,
à remplacer la couleur antique par celle du
temps où vit l'imitateur, à recouvrir le fonds

est vraiment grand écrivain. Non pas un écrivain
pur, mais un grand écrivain. Il a quelques-unsdes
dons qui, réunis, forment le génie. Il a la passion,la
fl-imme,la puissance du verbe. Il crée des expres-
sions: Il évoque des images qui restent.Il s'empare
du lecteur, le domine, le subjugue. Il a de l'excès
dans cette force, et presque de l'ostentation. Mais
ce n'en est pas moins la force. Voilà pour les ou-
vrages destinés au public. Mais la correspondance
intime et familiale de Joseph de Maistre I On a tout
dit sur le charme qu'elle offre, sur le contrastede tant
de douceur, de tant de bonhomie,de tant de finesse
spirituelle, avec les qualités si différentes qui écla-
tent dans les Soirées de Saint-Pétersbourg. Que la
Savoie soit fière d'avoir produit un tel écrivain, et
qu'elle le dise, et qu'elle le grave sur le marbre,
rien de plus naturel.

Quant à Xavier, s'il était tout seul, un vrai monu-
ment serait chose un peu lourde pour le frôle et dé-
licat souvenirqu'il a laissé dans les lettres françai-
ses. Le moindrebuste y suffirait. Mais, qui donc se
plaindrade le voir reposer sous l'aile fraternelle ?
Elle est assez robuste pour porter deuxnoms à l'im-
mortalité. Puis, ces gloires jumelles sont rares. Il
n'y a pas de mal, lorsqu'on les rencontre, à les com-
bler.

Si maintenant on tient compte du mouvementdes
idées, il faut convenirque Joseph de Maistre est, de
tous les hommes du siècle, celui auquel il est le plus
surprenant que pareil hommagen'ait pas encore été
rendu. Il ne me paraît pas bien sûr que les histo-
riens, lorsqu'ils verront à distance le dix-neuvième
siècle français, ne songeront pas à l'appeler le siè-
cle de Joseph de Maistre. Et ce serait justice. Peut-
être même Joseph de Maistre n'a-t-il jamais nourri,
au fond de son cœur, l'espoir de voir triompher
aussi complètementses théories les plus chères. La
réaction contre le dix-huitième siècle n'a pas seule-
ment pris une ampleuret une intensité qui le réjoui-
raient elle a revêtu les formes mêmesque de Mais-
tre lui avait d'avance assignées. Combien de nos

contemporains, et de nos concitoyens, quelle que
soit l'étiquettedont ils couvrent leurs opinions poli-
tiques ou religieuses, sont des théocrates sans le
savoir1

On ne s'explique,à vrai dire, l'histoire morale de
notre temps et de notre pays qu'en faisantà cette
influence la part la plus large. C'est une vue qui
échappaità nos devanciers immédiats. Les libéraux
d'il y a quarante ans ne soupçonnaientpas, dans
leur candeur, que le libéralismepût subir un tel as-
saut. Ils le croyaient maître à jamais du terrain.
De Maistre leur apparaissait comme un revenant du
moyen âge, égaré, fourvoyé dans un temps rebelle
à toutes ses suggestions. Ils l'admiraient avec un
sourire un peu méprisant. Le style leur semblait
très beau les pensées, tout à fait négligeables.

Nous portons aujourd'hui la peine d'une longue
insouciance. Il eût fallu s'émouvoiret lutter plus tôt.
Mais pour lutter, pour s'émouvoir, la premièrecon-
dition étaitde comprendre.On n'a pas compris Jo-
seph de Maistre. L'insouciance était inintelligence.
Combien y a-t-il de personnes qui sachent aujour-
d'hui qu'au lendemain de la guerre il a été fait des
éditions nouvellesdes œuvres des principaux théo-
crates ? Les libéraux discutaient sur un vocable, ou
sur un article de loi. Leurs adversaires réimpri-
maient do Maistre, do Bonald, Haller.

Et, pourtant, je ne crois pas que les historiens
de l'avenir s'arrêtent, après y avoir songé un mo-
ment, à cette formule « Le siècle de Joseph de
Maistre ». Il faudrait pour cela qu'ils fussent indiffé-
rents aux prodigieux progrès des sciences, à la
portée des méthodes qui ont rendu ces progrès pos-
sibles, comme à la protestation persistante, quoi-
que submergée, par moments, sous le tumulte des
passions contraires, que les amis do la raison et
du droit font entendre contre la doctrine de Joseph
de Maistre.

LE PROCÈS DE RENNES

Impressions de Rennes
(Dépêches d'un de nos envoyés spéciaux)

Rennes, 19 août.
Rennes a chaque jour un incidentdramatique. Ce

matin, après la séance, ç'a été un incendie. Comme
nous sortions de l'audience,la foule couraitvers une
rue située derrière le bâtiment de la poste et les
clairons des sapeurs-pompiers appelaientles pom-
pes qui arrivaient comme des automobiles. Sur le
quai Lamennais, le colonel Jouaust s'arrêtait pour
regarder de loin la fumée et les porteurs de kodaks
se sont empressés de le saisir ainsi.

L'incendie, fort heureusement, était peu de chose.
Trois heures plus tard, rue de la Monnaie, en face de
la Croix de la Mission, on enterrait le colonel Lohé,
mort au lycée en faisant son service. La plupart des
membres du conseil de guerre et presquo tous les

éternel des sentiments humains par les aspects
changeants que produit toute civilisation nou-
velle.

La seconde manière est une traduction exacte,
scrupuleuse, littérale. Dans leur admiration
pour l'antiquité et le sentiment de son essen-
tielle différence avec notre temps, les poètes
contemporains prétendentnous donner ses œu-
vres de manière intégrale ils nous demandent
de nous faire pour quelques heures une âme
semblableà la sienne.Le respect dont nousnous
piquons pourl'histoire leurpermetde tenter avec
succès une pareille entreprise et le public est de
moitié avec eux. A ce genre appartiennent
YOEdipe-roide Jules Lacroix et l'Antigone de
M. Paul Meurice. Ni l'un ni l'autre n'étaient des
hellénistes, mais il existe de fidèles traductions
de Sophocle en latin et en français. Avec leur
aide, ils ont versifié le texte grec, souvent mot
pour mot.

La troisième manière est intermédiaire entre
les deux autres. Elle consiste à modifier libre-
ment le sujet, comme faisaient Corneille et Ra-
cine, à retrancher et ajouter,à transposer et
combiner, mais en s'efforçant de conserver,
même dans l'invention personnelle, l'esprit, le
ton et la couleur antiques, à ne rien admettre
qui soit français et ne soit pas grec, même à
transcrire les noms propres lettre par lettre, au
risque de quelque affectationet de quelque ob-
scurité. Les Erinnyes de Leconte de Lisle, d'a-
près l'Orestie d'Eschyle, sont le type du genre.
L'auteur a prouvé, lui aussi, qu'il n'est pas in-
dispensable de bien savoir le grec pour nous
donner, sur les modèles helléniques, des œu-
vres relativement fidèles.

Relativement, car un poète aussi original de-
vait nécessairement ajouter beaucoup de lui-
même à son modèle. L'auteur des Erinnyes 'est
souvent plus homérique, plus mycénien, plus
préhistorique que l'auteur de l'Orestie. Chef du
Parnasse, il en a la facture laborieuse; il y joint
la dure fermeté qui lui est personnelle. Il donne
une impression d'effort et de lourdeur qui n'a
rien de grec, car le génie grec est aisé et souple
jusque dans le grandiose et le surhumain. Si
l'on veut mesurer exactement ce qu'il y a dans
YOrestie de grec et de français, ce qui revientà
Eschyleet ce qui ne saurait être imputé qu'à
Leconte de Lisle, il faut lire à ce sujetune étude
attentive et pénétrante, modèle de précision et
de justesse, publiée dans la Revue des Deux-
Mondes par un maître de l'hellénismefrançais,
M. Jules Girard.

L'adaptation de M. Rivolletse rattache à l'école
de Lecontede Lisle, mais il a suivi de plus près
Y Alcested'Euripide que l'auteur des Erinnyes
n'avait fait avec YOreste.

Que je lui fasse tout d'abord un reproche qui
me tient à cœur. Pourquoi n'a-t-il pas emprunté
textuellement à Euripide les deux grands mor-
ceaux, les deux,diamants,qui font le prix de la
piècegrecque, le récitde la servante et lesadieux
d'Alceste? Tout auteur d'une Alceste nous les
doit. Ils égalent tout, ils sont supérieursà tout.
La pitié humaine y coule d'un flot large, pro-
fond et pur; tout ce qui peut contenir de ten-
dresse dans notre nature et de douleur dans

officiers de la garnison étaient là. Le préfet, le
procureur général et M. Viguié et M. Hen-
nion suivaient le convoi et marchaient derrièreles
couronnesà rubans mauves ou tricoloresque por-
taient des gendarmes.Les tambours crêpés de deuil
jetaient de temps à autre leurs notes lugubres et la
musique du 41» jouait une marche funèbre. Lente-
ment le cortège s'est dirigé vers la gare par l'ave-
nue La Tour-d'Auvergne. Le commandant Car-
rière et le greffier Coupois étaient là suivant le
convoi. J'avais rencontré quelques instants aupa-
ravant, passant devant la maison mortuaire, le
général Roget, mais en bourgeois, pantalon clair et
chapeau de paille, moins brillant qu'en son bel uni-
forme qu'il porte bien. On a dit de lui qu'avec son
nez aquilin, sa moustache grise et ses cheveux en
brosse, avec une demi-calvitiequi n'est pas laide,
il ressemblait à Félix Faure. C'est un peu vrai, sur-
tout lorsqu'il apparait en veston. Un Félix Faure
moins grand, moins bel homme,mais plus fin.

Cet enterrement de l'officier de gendarmeriea été
pour Rennes une façon d'événement. Les gendar-
mes ont eu un surcroît de service. Ils sont surme-
nés. On les répand, deux par deux, dans la ville et
les faubourgs, partout où quelque personnage mili-
tant est logé. Du côté de la route de Fougères, vers
le faubourgd'Antrain,ce sont,à très peu de distance,
le général Mercier et le colonel Picquart. Les gen-
darmes font leur faction au seuil des logis. M° De-
mange a ses deux gendarmes qui le suivent des
yeux, le pistoletdans la gaine de cuir. M0 Labori,
qui, pouvant se lever déjà, étudie la sténographie
des débats et reçoit encore des lettres de menaces,
a des gendarmes tout prêts pour l'escorter. Cette
ville quasi militairement occupée a un aspect très
particulier. J'ai vu, enfin, au Musée le tableau que
m'avait signalé M. Claretie, l'Attentat contre la vie
de Hoche. Il est intéressant. M. Berteaux a recon-
stitué la scène avec une fidélité scrupuleuse.J'ima-
gine qu'il a dû faire des recherches. Sur le lieu du
crime la place Notre-Dame de vieilles maisons
subsistentencore qui ont vu le drame.

Dans une lettre à son ami Le Veneur, Lazare
Hoche raconte aînsi cette tentative d'assassinat

« Le 25 vendémiaire an III (17 octobre 1795), vers
neuf heures du soir, comme je revenais à mon lo-
gement, accompagné des généraux Hédouville et
Debelle, mon beau-frère, un homme caché derrière
une borne de l'avant-cour de ma maison me lâcha,
à dix pas derrière moi, un coup de pistolet. Je crus
que mes gens avaient tiré le coup pour s'amuser,
sans se douter que je fusse si près d'eux. Je me
retournai pour les réprimander, lorsque j'entendis
crier « Arrêtez l'assassin 1 » On me dit alors que
c'était sur moi qu'on avait tiré. J'en doutais encore,
lorsque deux officiers de l'état-major du général Hé-
douville, venant à la rencontre de l'assassin, qui fuyait,
l'arrêtèrent et le conduisirent au corps de garde de
mon logement.Il fut mis entre les mains du juge de
paix, auquel il avoua que, depuis trois ou quatre
jours, un homme l'engageait à m'assassiner, que la
misère l'avait déterminé à se charger de cette terri-
ble mission et que, dans l'après-midi du même jour,
l'homme en question lui avait remis un pistolet chargé
de deux balles et do quelqueschevrotines, avec un écu
de 6 livres et la promesse de 50 louis s'il réussissait.
Cet homme est un chef de chouans, qui se faisait nom-
mer Charles-MartialTeyssièro, et dont le véritable nom
est AlexandreRossignol. Vous voyez d'où part le coup.
Ce Rossignol fut arrêté et conduit devant le juge de
paix. Il nia tout avec un front d'airain; mais il y a trop
de présomptions contre lui pour que le doute soit pos-
sible.

Cette lettre de Hoche est citée par Bergounioux,
dans son Essai sur la vie de Hoche et reproduitepar
Ch.-L. Chassin, dans son excellent livre sur les Pa-
cifications de l'Ouest. M. Beauvais a mis l'épisode en
scène. C'est la nuit. Hoche rentre à son quartier gé-
néral, dont les vieux bâtiments sont remplacésau-
jourd'hui par les bâtiments neufs de l'évêché. Il
cause avec Debelle et Hédouville. Le chouan, blotti
derrière une borne, tire, genouen terre, son coup de
feu. La nuit est claire, la place Notre-Dame enve-
loppée d'une clarté lunaire; le coup de feu rase cette
demi-ombre. Unevieille femme effarée qui débouche
de la rue Saint-Melaine, à gauche, voit la scène et

Hoche, enveloppé de son manteau, ne semble pas se
douter d'où vient la balle. Ni Rousselin,ni H. Maze,
ni Cuneo d'Ornanone donnent le nom du meurtrier.
C'est Rossignol.Ainsi se renouvellentet se rcssem-blent les événementset les choses.

Ce Hoche, philosophe et penseur comme on l'était
de son temps, défendit pourtant et avec cou-
rage Lanjuinais, de Rennes, accusé, dénoncé
d'être un dévot. « Lanjuinais n'est que pieux, s'é-
criait Hoche. J'estimerai toujours un hommepieux.
La morale de l'Evangile est pure et douce, et qui-
conque la pratique ne peut être méchant. Loin de
moi le fanatisme,maisrespect à la religion elle con-
solo des maux de la vie. »

Il me semble qu'on oublie presqueDreyfus dans
ce procès où presque tout le monde paraît plai-
der sa propre cause et laisser de côté l'accuséd'au-
jpurd'hui. Le condamné de 1894 disparaît et cepen-
dant c'est de lui qu'il s'agit, c'est son sort qui est
en jeu.

notre destinée s'y trouve concentré. Par l'élé-
vation des sentiments et leurvérité familière,par
la simplicité et la sobriété de l'exécution, ils
font songer à ces chefs-d'œuvre de la sculpture
grecque qui sont au Céramique d'Athènes,
comme le tombeau de Dexileos et de Pamphilé,
à ce bas-relief d'Eurydiceramenée à Orphée par
,Mercure, dont le Louvre possède une réplique.

Puisque M. Rivollet me refusait ces deux
morceaux, j'ai voulu me les offrir à moi-même.
Le lendemain de la représentation, je suis re-
tourné au théâtre antique. Dans la solitude et le
silence, le dos tourné aux pierres neuves de
l'amphithéâtre trop restauré, face à l'im-
mense mur de scène, doré et dentelé par les
siècles, qui plonge son pied dans la frondaison
touffue des figuiers, des lauriers roses et des
myrtes, j'ai relu les deux pages divines.

Je les traduis littéralement, car y changer un
mot, pour les adoucir ou les orner, serait un sa-
crilège.

D'abord le récit de la servante
Dès qu'Alceste a compris que le jour suprême

était arrivé, elle a baigné son corps blanc dans l'eau
courante. Puis elle a tiré un beau vêtement d'une
armoire de cèdre et s'en est parée et, se plaçant
devant le foyer, elle a fait cette prière

« Déesse du foyer, puisque je vais descendre
sous la terre et que, pour la dernière fois, je me
prosterne devant toi, je te supplie de veiller sur
mes enfants orphelins.Donne à mon fils une fem-
me qu'il aime, à ma fille un mari digne d'elle. Qu'ils
ne meurent pas avant le temps, comme je meurs,
moi, leur mère, mais que, dans ce pays où ils sont
nés, ils atteignent le terme d'une vie heureuse et
joyeuse! »

Tous les autels qui sont dans la maison d'Admète,
elle s'en approche, les couronneet prie devant eux,
en effeuillant des branches de myrte, sans pleurer,
sans gémir et sans que l'imminencedu malheur ait
changé la couleurde son beau visage.

Puis elle entre dans sa chambreet se jette sur
son lit. Alors, elle fond en larmes et dit ces pa-
roles

« 0 lit, où l'homme pour qui je meurs a dénoué
ma ceinture virginale, adieu 1 Je ne te hais pointet
pourtant c'est toi seul qui me perds, car je meurs
pour ne pas te trahir et ne pas trahir mon époux.
Une autre femme te possédera, non plus sage, mais
peut-être plus heureuse. »
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Elle s'y couche, s'y prosterne et l'arrose du tor-
rent qui coule de ses yeux. Après qu'elle s'est ras-
sasiée de larmes, elle s'arrache de la couche et sort
de la chambre, le front baissé, puis elle y rentre, en
sort, y rentre encore et autant de fois se jette sur
le lit.

y

Ses enfants, suspendus à ses vêtements pleu-
raient. Elle les prenait dans ses bras tour à tour, les
baisait, comme une mère qui va mourir. Tous les
gens de la maison fondaient en larmes, pleins de
pitié pour leur maîtresse. Elle tendait la main à
chacun et il n'en était pas de si misérableà qui elle
n'aitparlé et dont elle n'ait reçu l'adieu.

Voici maintenant les adieux d'Alceste à son
mari et à ses enfants

Admète, tu vois où j'en suis; avant de mourir, je
veux te dire ce que je souhaite. Par dévouement
pour toi, au prix de ma vie, je te donne de voir en-
core cette lumière,et je meurs, tandis que je pou-
vais ne pas mourir pour toi, choisirparmi les Thes-
saliens l'homme que j'auraisvoulu et habiter cette
maison dans le bonheur de la rovauté. Mais je n'ai

La question, c'est son innocence'ousa culpabilité
Mais chacun paraît se souvenir seulementqu'ilfa
briller, frapper et plaiderpro domo sua.

Rennes, 20 août.
J'ai vu, dans le jardinoù il prenait l'air, Me Labotf

d'abord étendu sur une chaise longue garnie de
coussins. Je l'ai vu debout, se promenant lentement
sous l'allée de tilleuls. Le pas est légèrement
alourdi, mais ferme. Le geste reste rapide. M° La-
bori a suivi par la sténographie toutes les audien-
ces de loin. Quand il reparaîtra, rien ne lui aura
échappé.

La forte constitutionde M» Labori lui a permis da
supporter le coup et la petite balle logée dans ce co-
losse qu'elle avait abattu ne l'empêcherapas de re-
prendre, avec un viril effort, son poste de défense,
dont le meurtrier a fait un poste de péril.

G. Linguet.

Le colonel Schneider
On télégraphiede Vienne à l'agence Havas
La Nouvelle Presse libre écrit à propos du démenti du

colonelSchneider
« Nous apprenons de source autorisée que le colonel

Schneidera envoyé son démenti de son propre mouve<
ment. C'était son droit de le faire. Le gouvernement
austro-hongrois tient à éviter toute apparence qu'il
voudrait s'immiscer dans une affaire française pure-
ment intérieure. «

D'autre part, notre correspondant particulier da
Vienne nous adresse la dépêche suivante

Vienne, 20 août.
Le Fremdenblatt, organe du ministère des affaires

étrangères, ne contient jusqu'ici aucun communiqué
officiel au sujet de l'incidentdu colonel Schneiderdans
1 affaire Dreyfus. Les autres journaux s'en occupent en
prenant parti pour le colonel Schneideret contre l'état,
major français.

La santé de M" Labori
(Dépêche d'unde nos correspondantsspéciaux)

Rennes, 20 août.
On a, de plus en plus, la conviction, dans l'entou-

rage de M° Labori, que l'éminent avocat pourra
assister à l'audiencedemain ou, sans faute, mardi.

Cet après-midi, il continuerala lecture du compte
rendu in extenso des débats annotés par ses secré-
taires. Ceux-ci ont fait un travail spécial sur ces
compte rendus; ils ont relaté en regard de la sté-
nographe tous les incidents d'audiencequi se sont
produits depuis que M0 Laboriest contraint de gar-
der la chambre,ce qui lui permet de suivre la mar-
che des débats.

Lettre de M. François Carnot
Hier, le Matin publiait un article dans lequel M.

Camille Pelletan reprochaità MM. Carnot fils le ca-
ractère de la dépêche qu'ils nous ont adressée sous
la si nature de M.Ernest Carnot, et que nous avons
publiée dans le numéro du 18 août. Cette dépêche
avait été motivée par la publication du télégramme
envoyé à Me Labori par M. Paul Carnot, neveu de
l'ancien président de la République.

Aujourd'hui, le Matin publie la lettre suivante,
qui lui a été adressée par M. François Carnot, fils
de l'ancien président, en réponseà l'articlede M. Ca*
mille Pelletan

Paris, 29 août.
Monsieurle directeur,

En l'absence de mes deux frères, éloignés de Paris
en ce moment, je tiens à ce qu'aucune interprétation
fausse ne puisse être donnée à notre conduite.

Un article de votre journal, de ce matin, nous met
en cause d'une façon aussi contraire à nos idées qu'à
nos intentions.

Contraireà nos idées, car, comme tous les Français
sans distinction de parti, nous avons réprouvé l'odieux
et lâche attentatcommiscontre un homme qu'auraient
dû protéger les droits sacrés de la défense d'un accusé,
quel qu'il soit;

Contraire à nos intentions, qui se résument dans le
désir que le nom de notre père ne soit jamais jeté ni
exploité, comme on a déjà tenté de le faire, dans des
polémiquesdont le triste privilège est de désunir les
familles comme les partis.

La dépêche de mon frère n'avait d'autre but, et per-
sonne ne pouvait s'y tromper, que de protestercontra
cette exploitationdu nom du président Carnot par cer-
taines personnes qui profitent de la juste et unanime
indignation soulevée par un odieux assassinat pour
chercher à influencer l'opinion dans un procès en
cours.

Je fais appel à votre haute impartialité, monsieur le
directeur, pour insérer intégralement, dans votre jour-
nal, cette réponse qui fera, je l'espère, justice des in-
vraisemblables allégations dont nous sommes l'objet,
et je vous prie de recevoir l'assurance de mes senti-
ments de haute considération,

FR. CARNOT.

L'incident Doyen
A la suite du télégramme adressé hier par M° La>-

bori au Figaro et que nous avons reproduit, le doc-
teur Doyen à envoyé au Gaulois la dépêche sui-
vante

J'approuve Labori de couvrir M. Reclus. Cela n'en-
lève rien à l'incorrectiondes procédés confraternels de
ce dernier, et je maintiens toute mon appréciation.

DocteurDOYEN.

pas voulu vivre séparée de toi, avec nos enfants
orphelinset je n'ai pas épargné le trésorde jeunesse
que je possédaiset dont j'étais heureuse.

Cependant ton père et ta mère t'ont abandonné
quoiqu'ilssoient arrivés dans la vie à un point où iî
serait bien d'en sortir, où il eût été bien de sauver
leur enfant et de mourir avec honneur. Car tu étais
leur fils uniqueet il n'y avait pour eux aucun espoir,
toi mort, d'avoir d'autres enfants. Et moi jo vivrais
et tu achèverais le temps qui te reste, sans rester
seul, pleurant ta compagne perdue et élevant des
orphelins.Mais ces choses, un dieu a voulu qu'elles,
arrivent ainsi. Que sa volonté soit faite!

Pour toi, souviens-toipar reconnaissancede ce que
je vais te dire maintenant. Je ne te demanderai jamais
quelque chose d'égal à ce que tu reçois de moi, car
il n'est rien de plus précieux que la vie. Puis, ma
demande est juste, comme tu le reconnaîtras toi-
même, car tu aimes ces enfants autant que moi, si
tu penses comme tu le dois.

Souffre qu'ils restent les maîtres dans cette mai-
son n'épousepas une marâtre, une femmequi vau<
drait moins que moi et qui, par envie, porterait la
main sur ces enfants nés de toi et de moi. Ne fais
pas cela, je t'en supplie. Car la marâtre qui sur-
vient est une ennemie pour les enfants du premier
lit, aussi méchanteque la vipère.

Et encore un fils trouve dans son père un solide
rempart le fils parle à son père et le père lui ré-
pond. Mais toi, ma fille, commentgrandiras-tu dans
le respect do ta virginité ? Que trouveras-tu dans la
compagne de ton père? J'ai eur qu'elle ne fasse
courir sur toi quelque calomnie honteuse et que,
dans la fleur de ta jeunesse, elle ne flétrisse l'espoir
de ton mariage.'Car ce n'est pas ta mère qui te re-
mettra à un mari; ce n'estpas elle qui par sa pré-
sence te soutiendradans l'enfantement,ma fille, au
moment où rien ne remplaceune mère.

'est pasEt, maintenant, il me faut mourir; et ce n'est pas
demain, ni dans trois jours, que co malheur va
m'arriver, mais c'est tout de suite je vais être
comptée parmi ceux qui ne sont plus. Adieu soyei
heureuxVous pouvez vous vanter, toi, mon mari,
d'avoir eu la meilleure des femmes, et vous, mes
enfants, la meilleure des mères.

Du premier de ces deux morceaux, M. Rivol-
vollét ne nous donne que ceci

Elle a voulu baigner son corps dans l'eau courante,
Son corpscharmant plus chaste et plusblanc que les lie.
Puis, ayant revêtu la tunique aux longs plis,
Souriante, effeuillant des roses sur sa tête,
Elle se fit parer comme pour une fête.

C'est bien maigre et ce n'est pas d'une couleuv
grecque.

Quant au second morceau, M. Rivollet le dé-
nature complètement.A la simplicité, a la so*
briété, à la fermeté de l'original, il substitue la
recherche, la diffusion, la sentimentalité d un
mauvais romantisme. Son Alceste dit à Ad»
mète

Regarde-les!Ceux-ciresteront-ils sans père?
L'aigle mort, les aiglons meurent par la vipère.
Des fils de Thyestès, Admetos, souviens-toi.
Ils ne régnent jamais les orphelins de roit
Comme un chêne géant, abrite des tempêtes
Ces frêles arbrisseaux naissants, ces jeunes têtes.

t

Et maintenantvenez. plus près, plus près encore
x

Mes aimés, qu;à ma nuit se mêle votre aurore.
Souriez-moi, tournez vers moi vos yeux si doux,
Qu'en se fermant les miens se remplissent de vous.
Votre âme toute blanche, aux ailes de colombe,
Est trop près du berceau pour comprendre la tombe.
Et vous ne sentez pas, doux êtres radieux,
La tristesse sans nom des suprêmes adieux.



D'autre part, le correspondant du Petit Bleu à
Rennes s'est rendu aùçrès du docteur Reclus qui
lui a dit

Que répondre à Tattitude agressive de Doyen? Je
n'en dirai rien, sinon que le récit de l'accueil que j'ai
lait à mon confrère a été inexactement rapporté. Le
docteur Brissaudl'a reçu un peu durement, c'est tout.
Moi, je me suis effacé.

Le correspondant du Petit Bleu, l'ayant interrogé
*ur l'état de M0 Labori, a obtenu rassuranceque
cet état s'améliorait de jour en jour.

Et l'extraction de la balle est-elle indispen-
sable ?9

Chaque chose a son temps, nous opérerons
quand il le faudra, a répondu le docteurReclus.

LE COMPLOT. LES ARRESTATIONS

A LA RUE DE CHABROL

La. rue de Chabrol est déserte. Le Grand Occi-
dent, avec sa ceinture de gardes municipaux, reste
silencieux. On a retiré aux journalistes le droit de
stationnement devant l'immeuble assiégé, et la
silhouette de M. Jules Guérin n'apparaît plus entre
:les volets, qui restent obstinément clos.
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Derrière les files de soldats, les habitants, heu-
t eux d'avoir recouvré leur liberté, vaquent paisi-
blement à leurs occupations. Les inconvénients du
Mocus ne recommencent pour eux qu'à partir de
kuit heures du soir, au moment où les antisémites
organisent leur manifestation quotidienne. Les
leux extrémités de la rue de Chabrol sont alors
oarrées par des gardes à pied, appuyés de quel-
ques gardes à cheval, et, devant eux, se placent
olusieurs brigades volantes d'agents, chargées de
déblayerle terrain. b g

La manifestationn'a porté hier soir que sur un
point, à l'angle du boulevard de Magenta et de la
?ue de Chabrol. A neufheures, une bande de gamins
s'est mise à crier « Vive Guérin » Les personnes
^parses aux abords du carrefour se sont jointes à
eux, et M. Orsatti, commissairedivisionnaire, a dû
ordonnerà MM. Grillières, Coston et Guillaume,of-
ficiers de paix, de repousser les manifestants. En
une minute, et c'est ce qui montre bien le pou d'im-
portance de ces manifestations, la place était éva-
cuée. Il est vrai qu'elle n'a pas tardé à être envahie
de nouveau, mais chaque fois, sans lutte, force
est restée à la police, qui a agi très doucement.
Néanmoins,dix-septarrestations, dont deux seule-
ment sont maintenues, ont été opérées,et il y a deux
ou trois blessés. Un gardien de la paix a reçu dans
le dos deux coups de stylet, qui l'ont atteint légère-
ment.

Toute la soirée des bruits alarmants ont été ré-
pandus. On annonçait une descente des fameux
bouchers de la Villette. On annonçait encore que les
allemanistes, réunis faubourg du Temple, vien-
draient se colleter avec les antijuifs. Après leur
réunion, les allemanistes sont rentrés chez eux et

-aucun incident digne d'être signalé ne s'est produit
boulevard Magenta.A une heure du matin, M. Mou-
quin, sous-chef de la police municipale,congédie les
gardes et les agents.
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Des mesures sont prises aujourd'huipour assurer
l'ordre sur la place de la République, où M. Sébas-
tien Faure a invité, par un manifeste, les révolu-
tionnaires à se rendre à trois heures afin de cons-
puer les antisémites.

Le procureur de la République a décidé que toute
personnequi tenterait do faire parvenir des vivres
a M. Julos Guérin et à ses amis serait poursuivie
comme complice.

M. Guérin ayant informé le commissairede police
de garde qu'un de ses compagnons était malade, le
docteur Lorenzi a été autorisé à lui donner des
soins. Il s'est présenté au Grand Occident hier soir,
et a déclaré, en sortant, que le malade avait été
frappé d'une congestionpulmonaire,au cours de sa
dernièrefaction sur le toit du « fort Chabrol».

L'agence Havas nous communique la note sui-
vante

Nous sommesautorisés à démentir l'information pu-
bliée par certains journaux comme émanant de la pré-
fecture de police et relative au ravitaillement de M.
Guérin et de ses amis.

L'INSTRUCTION

M. Fabre, juge d'instruction, ne procède pas en-
core à l'interrogatoire des inculpés. D'ailleurs, le
principalinculpé, M. Déroulède, a déclaré qu'il no
parlerait que devant la Haute Cour.

M. Déroulède est au régime des détenuspolitiques
et reçoit, chaque jour, les visites do Mo Ménard, son
avocat.

Deux des personnes, arrêtées à leur sortie du
« fort Chabrol », ont été remises en liberté provi-
soire, hier; une troisième, M. Soivinet, caissier de
l'Antijuif, est restée en prison. Le bruit court que
lundi il obtiendra,lui aussi, sa mise en liberté.

Une autre personne, M. de Chevilly, a obtenu
d'être transférée dans une maison de santé.

DEMANDE DE CONVOCATIONDES CHAMBRES

M. de Salignac-Fénelon, député, adresse au pré-
sident de la Chambre une lettre par laquelle il se
joint à ceux de ses collègues qui demandent la con-
vocation immédiatedu Parlement.

La situation troublée du pays et l'émotion légitime
qu'elle provoque dans toute notre région me font, dit-il,
un devoir de vous adresser cette demande.

M. Louis Heuzey, député, adresse à M. Deschanel
une lettre analogue dans laquelle il dit

A l'intérieur, la crise politique devient de plus en plus
aiguë; elle inquiète le pays. Le gouvernement évoque
de nouveau le péril de la République si ce péril existe,
il nous appartient, à nous députés républicains, d'y
veiller et de délibérer.

Le procès de Rennes, d'un autre côté, nous met à la
merci d'un incident d'audiencequi peut amener d'un
moment à l'autre de graves complications étrangères.

Le pays douterait avec raison de la loyauté de nos
engagementssi, en présenced'un pareil état de choses,
nous restions sans initiative.

M. Castelin demande de môme la convocationdes
Chambres en disant

La gravité de la situation ne vous a pas échappé.
Notre commerce, notre industrie, nos transactions sont
arrêtées, notre richesse nationale est compromise.

Il serait criminel de demander au peuple d'intervenir
par la violence, mais il appartient à ses représentants
de prendre leur part de responsabilité dans la crise ac-
tuelle.

©IlI ce doux nom de mère, engage-moita foi
Qu'ils ne le donneront à personneaprès moi.
Jure par Hestia, la déesse de l'âtre,
Jure-moi qu'ils n'auront jamais une marâtre.
.Les marâtres, vois-tu, rudoyèrent toujours
Les pauvres orphelins nés d'anciennesamours.
Or, ceux-ci dont la vie était sourire et joie,
Plus que d'autres, peut-être, ont besoin qu'on les choie.
Je ne leur ai jamais fait de peine, jamais,
C'est avec un baiser que je les endormais;
Leur front pur n'eut jamais d'ombre, même éphémère,
Remplace-moiprès d'eux. Aime-les! Fais-toi mère

Ce morceau a produit son effet d'émotionné-
cessaire, car la situation est si poignante Mais
comme celle qui se dégage de l'original, si elle
est de même nature, est d'une autre qualité1

En revanche, tout en respectant la donnée
d'Euripide, et sans fausser la donnée grecque,
M. Rivolletcorrige ou complèteson modèle sur
plusieurs points avec beaucoup de bonheur. II
fait œuvre de vrai poète en .laissant sa propre
inspiration suivre celle de la muse grecque
avec liberté.

D'abord, sans introduirede changements es-
sentiels dans la marche de l'action, il la modifie.
Ainsi, il atténue jusqu'à le faire disparaître l'o-
dieuxde la scène où figure le vieux Phérès, en
donnant le chœur pour interlocuteur au cyni-
que vieillard, tandis que son fils se taft et
n'est plus obligé de lui manquer de respect. Il
efface les traits de mauvais goût, si nombreux
chez Euripide; il coupe des longueurs il déve-
ioppe des situations qui lui semblent trop som-
mairement traitées; il pousse plus avant des
analyses trop sommaires de caractères. La plu-
part de ces modifications, respectueuses et li-
bres, sont des plus heureuses. Je signale no-
tamment la scène des funérailles d'Alceste,
l'explication d'Hercule avec les esclaves chargés
de le servir, le retour du héros avec Alceste
sauvée.

Pour corriger le défaut initial du sujet, sans
transformerla situation et les caractères, M. Ri-
volleta introduit avec beaucoup d'adresse, dans
'.e chœur, une explication qui dissimule l'é-
çoïsme d'Admète. Si cet homme a pu accepter
le sacrificede sa femme, c'est qu'il est indispen-
sable au salut de la cité. Le chœur lui dit en
effet
Au bruit seul de ta mort, comme de noirs démons,
Les Thraces, fils d'Arès, vont descendredes monts.
La peur de ton nom seul enchaîneleur furie.
Pitié Ta mort serait la mort de la patr^i 1

Par les citations qui précèdent le lecteur
a pu déjà se faire une opinion sur la valeur
de M. Rivollet comme poète. Cette valeur est
grande.

L'auteur d'Alkestis se rattache à l'école par-
nassienne par Leconte de Lisle et M. J.-M. de
lieredia. Il fait le vers comme eux, avec
moins de fermeté, mais aussi moins de dureté
que le premier; il n'a pas davantage la facture-
marmoréenne et métallique du second, mais il
ne borne pas son inspiration aux courtes limites
du sonnet. Il aurait plutôt quelque fluidité et
«uelque mollesse. Il lui arrive aussi, comme on.
< a vu dans les adieux d'Alceste, de sacrifier a.

Enfin, M. Porteu, député de Montfort, a écrit &
M. Beschanelpour demander, lui aussi, la convoca-
tion des Chambres

La gravité exceptionnelledes événements, dit-il, les
actes du gouvernement, les mesures de police aussi
odieusesque grotesques sur lesquelles, au mépris de
la liberté, repose la politique du cabinet, nécessiterai, à
mon avis, la présence à Paris de la représentation na-
tionale.

M. MILLEVOYE
M. Millevoye, qui croyait être arrêté aujoustThui,

s'est rendu, ce matin, à la préfecture de police. M.
Lépine lui a déclaré qu'aucunmandat n'avaitété dé-
cerné contre lui. M. Millevoye s'est alors retiré.

UNE NOTE DE M. GEORGES THIÉBAUD

Le Gaulais a reçu communicationde la note sui-
vante envoyée, dit-il, à Paris, par M. Georges Thié-
baud

De X. 19 août 1899.
S'il est vrai, comme je viens d'en être informé, qu'on

a perquisitionnéchez moi, en absence de toute per-
sonne accréditéepour m« représenter, qu'on a forcé les
meubles, les miens et ceux de ma femme, alors que
des scellés interdisaient à celle-ci le libre accès de son
domicile, je tiens à protester aussitôt contre de tels
procédés.

Je fais toutes réserves, pour moi et pour les miens,
au sujet d'une violation si caractérisée des lois, et je
la considère comme d'autant plus répréhensible que
c'est désormais un juge qui y préside.

Il est faux qu'aucun document quelconqueait pu
être saisi chez moi.

Les seuls papiers intéressantla justice qui pouvaient
être dans mon cabinet sont

1» La photographie d'un chèque du cheminde fer du
Sud, signé Reinach, et sur lequel un chimiste in-
génieux avait fait réapparaître le nom du bénéficiaire
qui est membre ministériel de la Chambre des dépntés;

2° Le manuscrit d'un article prêt à paraître, dans le-
quel était relaté le fait qu'à Palerme, en avril dernier,
MM. Jules Claretie, Strauss, sénateur, et moi, avions
dû refuser de nous rendre à l'invitation, d'ailleurs fort
aimable, de M. le duc d'Orléans, de visiter le château et
le pare de feu le due d'Aumale.

Cet article intéresse « le complot puisqu'il établit,
avant même que nous fussions informésque nous étions
d'un (< complot n, la nature de nos relations avec le
jeune prince français qui désirait d'une façon si tou-
chante nous voir, sans distinction de partis, et à qui
nous avons dû faire cette peine nécessaire de passer à
Palerme sans le saluer, ne fût-ce qu'à titre de compa-
triote

S'il y a autre chose que ce papier,c'est qu'on en aura
mis d'apocryphes, et, s'il manque quelque chose chez
moi, c'est qu'on l'aura volé.

GEORGES THIÉBAUD.

NOUVELLES DE L'ETRANGER

Les affaires du Transvaal
Les Central News se font télégraphier de Durban

que les Boers commencentà se porter en armes sur
la frontière. Trois détachements de 800 hommes
chacun se dirigent le premier vers Volksrust, le
second vers la frontière portugaise, le troisième
vers la frontière du Bechouanalandà Maf elting.

Le vapeur allemandKœnig est arrivé à Lourenço-
Marquès avec 2,000 caisses de cartouches.

L'agence Havas publie la dépêche suivante de
Londres

D'après certains renseignements privés parvenus ici,
les caisses de munitions arrivées à Lourenço-Marquès,
à destination du Transvaal, ont été apportées par pa-
quebot allemand. Mais quand elles ont été déchargées,
le gouverneurportugais, sur ordre exprès de Lisbonne,
a refusé de les laisser convoyer au Transvaal, malgré
les droits formels de celui-ci.

Par traité avec le Transvaal, le Portugal a renoncé
au droit d'empêcher le transit par Lourenço-Marquès
aux armes et munitions destinées au Transvaal,

On assure que le gouvernementportugais n'a violé cetraité que sur l'insistance formelle de l'Angleterre, qui
cherche à créer ainsi un conflit entre le Transvaal et le
Portugal, pour trouver un prétexte nouveau d'inter-
venir et mettre la main sur Lourenço-Marquèsà la pre-
mière occasion.

Dans certains cercles portugais on se demande si le
gouvernementne s'expose pas à des observations de
l'Allemagne,

La peste en Portugal
Troisnouveaux cas de peste ont été constatés à

Oporto. On dit qu'ils ont un caractère très bénin.

Les pertes causées au commerce d'Oporto par
l'apparition de la peste sont évaluées à un demi-
million de dollars.

Les médecins espagnolsenvoyés à Oporto estime-
raient que l'organisation des services sanitaires au
Portugalserait insuffisante.

Plusieurs lazarets sont déjà établis à la frontière
d'Espagne.

Le consul espagnolà Oporto sera l'objet de pour-
suites pour n'avoir pas prévenu son gouvernement
de l'apparition de la peste.

Des voyageurs venantdu Portugaldisent qu'un
cas de peste aurait été signalé à. Lisbonne.

La Gazette officielle de Madrid publie des instruc-
tions détaillées pour les médecins de toutes les lo-
calités,pour les employésdes douanes à la.frontière
du Portugal et pour les voyageurs, en vue de la
contagionde la peste.

Alsace-Lorraine

L'abbé Ambler, vicaire à Saint-Michel des Bati-
nolles, s'était rendu en Alsace pour faire visite à
un de ses parents, l'abbé Postina, curé à Tagadorf.
Pendant son séjour, il célébra tous les jours la
messe. Un ordre du kreisdirector lui a signifié qu'il
n'avait pas le droit de dire la messe sans autonsa-
tion.

Allemagne
L'empereurest arrivé hier soir à Cronberg, où il

a été reçu à la gare par sa mère, l'impératrice Fré-
déric, par sa sœur, la princesse royale de Grèce, et
par le prince et la princesse Charles de Hesse. De
Cronberg,on s'est renduau châteaude Friedrichshof,
où Guillaume II resteravingt-quatre heures.

Dans les travaux de creusement effectués pour
la construction de nouvelles casernes d'artillerie,
dans le territoire de Mockern, près Leipzig, furent
découverts,il y a environ une semaine, les osse-

ce que j'appellerai le précieuxpoétique de notre
temps.

En revanche, il est vraimentpoète par sa fa-
çon personnelle de sentir et de rendre il écrit
avec précision et justesse; tantôtsobre et tantôt
ample, il a de la couleur et de l'éclat il abonde
en couplets exquis ou forts.

En quelques passages, je le voudrais plus
personnel,par exemple,lorsqueApollon menace
Thanatos de l'arrivée d'Hercule
Oui, vers nous, descendantdes montagnes de Thrace,
S'avance un héros fier, et de si forte race,
Que, tout Dieu que tu sois, ô fléii des humains,
Va, tu ne pèserais pas beaucoup dans ses mains.
Son char sur les chemins roule comme un tonnerre,
L'aigle effrayé remonte en hurlantvers son aire,
L'hydre se cacheet les Centaures aux abois
Prennent éperdûment la fuite vers les bois,
Car ils ont reconnu, vision d'épouvanté!
Et l'homme, et la massue invincibleet géante,
Et le rire sonore, héroïque, éclatant;
De celui qui combat les monstres en chantant,
Et mêle à ses cheveux la crinière enflammée
Et fauve du lion énorme de Némée.

On a reconnu le souvenir de la belle pièce des
Trophées, la Fuitesdes centaure

Parfois, l'un des fuyards de la faroucheharde
Se cabre brusquement, se retourne, regarde,
Et rejoint d'un seul bond le fraternel bétail;
Car il a vu la lune éblouissante et pleine
Allongerderrière eux, suprême épouvantail,
Lagigantesquehorreurde l'ombre herculéenne.
Mais, si la comparaison diminue, pour M. Ri-

vollet, le prix de son beau couplet,nombre d'au-
tres ne doivent rien qu'à lui seul. Ainsi, la scène
des funérailles lui appartient en propre. Au ly-
risme d'Euripide, souvent un peu vague, il a
substitué une série d'adieux funèbres, de
thrènes, d'un effet poignant.

Les vierges de Phères jettent des fleurs sur le
corps d'Alceste

Ne cherchez plus dans les chemins
Les asphodèles, les jasmins,
Dont la fleur en neige retombe
Nous avons tout pris pour sa tombe.
Ne cherchez plus dans le blé mûr
L'étoile des bleuets d'azur,
Ni la pourpre du pavot frêle
Nous avons tout cueilli pour elle.
Morte endormie avant le temps,

Nous effeuillons sur le sépulcre où tu reposes
La jeunesse d'avril et la splendeur des roses,

Afin que tes paupières closes
Rêvent dans leur sommeil d'un songe de printemps.

Les mères amènent leurs enfants devant le
brancard mortuaire:

Ce qui manqueà la pauvre mère,
Dans la nuit du tombeau glacé,
C'est sa lumineusechimère,
L'enfant que ses bras ont bercé.
Ce qui fait le sépulcre sombre,
Ce n'est pas qu'il est loin des cieux,
C'est que la mère, au fond de l'ombre,
Enfants, n'y verra plus vos yeux.

Et ce coupletd'un vieux mendiant. Il est de
premierordre par la sincérité et la pitiéhumaine,
par la largeuret la simplicité de la facture

Moi-même, me voici, reine, à tes funérailles.^
Si pauvre que je sois, au séjour ténébreux

Je ne veux pas que tu t'en ailles
Sans l'offrandedes malheureux.

mentsde huit soldats morts dans la bataillede Moc-
kern, le 16 octobre 1813, c'est-à-direune partie de la
bataille des Nations.Or, à cette place même,se trou-
vait à cette date la division commandée par le géné-
ral français Campans. Une pierre commémorative
se trouve encore non loin de là.

Le -colonel da 107° régiment* invité le consul gé-
néral de France, ainsi que les Français résidant à
Leipzig,à assisterà l'ensevelissement solennel des
ossements.

A défaut du consul général de France, le vice-
consulet un assez grand nombre de Françaisrési-
dant à Leipzig se sent rendus à cette invitation.
Deux couronnes avaient été offertes par les Fran-
çais, l'une au nom du consulat, l'autre par les mem-
bres de la colonie. Les officiers allemandsavaient
apporté quelques couronnes en feuilles de chêne,
aussi simplesque belles.

L'ensevelissement a eu lieu dans le jardin situé
devant la caserne. Le pasteurde la division a tenu
sur la tombe de ces braves un discours aussi sim-
ple qu'éloquent « A quelque nation et à quelque
confession qu'aient appartenu les soldats, ils sont
dignes de recevoir les dernières bénédictionsde la
religion. »Puis le colonel du 107e a ajouté quelquesparoles
pour glorifier le courage de ces braves qui sont
morts pour leur patrie. Enfin, le vice-consul, au
nom de la colonie française, a remercié le colonel
de la touchante attention témoignée aux Fran-
çais.

Angleterre
On annoncela mort de sir Charles LennorPeel,

dans sa résidencede Woodcroft, Cuckfield, Sussex.
Le défunt avait longtemps appartenu à l'armée et,
depuis 1875, était secrétaire du conseil. Sérieuse-
ment blessé à la tête par suite d'une chute, il est
mort après trois jours sans avoir repris connais-
sance. Belgique

La Revue dit travail, publication officielle du mi-
nistère de l'industrieet du travail, publie, la suite
de la situation mensuelle des grèves, l'intéressant
exposé que voici sur l'état de nos industries

Les charbonnageset la grosse métallurgie ne se plai-
gnent guère que de l'insuffisanced'une production tou-
jours poussée au maximum; la note est la même pour
les chantiers de construction métallurgique, bien que
la situation commerciale de ceux-ci soit moinsbril-
lante, à raison du renchérissement des matières. Dans
les briqueteries, l'activitéla plus intense, favoriséepar
la température, continue à régner partout, sauf dans
la Flandre occidentale où s'accuse un ralentissement
attribué à des causes locales. Comme chaque année,
les fortes chaleurs ont restreint un peu la production
de l'industrie verrière, en diminuant l'effet utile des
ouvriers. Le travail reste très actif dans l'industrie du
bois, les carrières, les produits chimiques, le bâtiment
(quelques localités exceptées). Les professions du vête-
ment commencentà entrer dans leur morte-saisonan-
nuelle. La crise traversée par le travail des, peaux de
lapin en Flandre orientale n'est pas en décroissance,
non plus que celle de l'industrie dentellière. Dans les
industries textiles, la filature et le tissage de la laine
apparaissent toujours comme privilégiés; la -filature du
lin et le tissage du coton accusent quelque améliora-
tion sur la situation des mois précédents. Quant à la
filature du coton, il est questionparmi les industriels
de cette branche de la conclusion d'un accord en vue
de restreindre la production, mais jusqu'ici le travail
se poursuit d'une façon régulière, avec personnel çom-gletp.

Afriqua australe
On annonce officiellement que plusieurs cas,

qu'on suppose devoir être attribuésà la peste bubo-
nique, ont été constatés à Magudé, à deux jours de
distance de Lourenço-Marquès.

États-Unis
Le gouvernement vient de donner l'ordre de re-

cruter et organiser dix nouveaux régiments qui se-
ront destinés aux Philippines et qui porterontles
forces sous les ordres du général Otis à soixante
mille hommes en octobre ou novembre.

A Le Hai-per's Weelcly vient de publier un article
de M. Loomis Nelson, que le Herald considère comme
l'expression des vues de M. Mac Kinley. Suivant
cet écrivain, le président est décidé à pousser les
opérationsaux Philippines avec vigueur, car il est
convaincu que le Congrèsdécidera de garder tout
l'archipel.L abandonnerserait un aveu de faiblesse
qui mettrait les Etats-Unis dans une posture humi-
ante devant l'Europe. D'ailleurs, cette possession
est indispensableaux Américainspour prendre leur
part du commerce et éventuellementdu territoire
de la Chine.

Quant à Cuba, le président reconnaît la nécessité
d'en laisser le plus tôt possible le gouvernement
aux Cubains, mais sans modification soudainede
l'état de choses actuel et sans convoquerune con-
stituante pourélaborer le plan d'organisation géné-
rale. M. Mac Kinley conçoit cette organisation en
procédantde bas en haut et non de naut en bas,
c'est-à-dire qu'on commencerait par créer l'admi-
nistration municipale autonome, pour en arriver
graduellementà la constitutiondu pouvoir central.

En ce qui concerne le tarif, M. Mac Kinley estime
qu'aucun changement ne doit y être apporté. Il
estimetoutefois que les droits ont atteint leur ni-
veau le plus élevé et que les modifications légères
qui pourraienty être apportées devraient être faites
dans le sens d'une réduction.

Le président compte que le Cpngrès votera un bill
assurant le maintien de l'étalon d'or quant à la
réforme du systèmedes banques, il estpeu probable
qu'on s'en occupe.

Saint-Domingue
Les nouvelles do la révolution sont contradic-

toires. Une dépêche du Cap-Haïtien annonceque la
province de Macoris s'est soulevée et, d'autre part,
un télégramme de New-York prétend que Jimenez,
le chef révolutionnaire, a été arrêté sur l'ordre du
gouvernement, sans doute le gouvernement
américain,-et que le mouvement est terminé.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE
Le Journal officiel publie des listes de médecins

et de pharmaciensnommés dans les cadres de la ré-
serve et de l'armée territoriale.

Le major Gaillard-Bournazel,du 20' dragons, attaché
au général Brugère, gouverneur militaire de Paris
est, tout en conservant ses fonctions spéciales, affecté
comme chef d'escadrons au 17« dragons.

Et sur ta pâle lèvre close
Voyageuse des sombres bords,
Cette obole, je la dépose,

Pour payer ton passage au batelier des morts.

Le succès de la pièce a été complet. Il fait le
plus grand honneur, après Euripide et M. Ri-
vollet, à leurs interprètes et aux organisateurs
de la représentation.

Le théâtre antique d'Orange et le spectacle,
unique au monde, qu'offre cet immense vais-
seau, où les grappes humaines, accrochées aux
vieilles pierres, offrent à l'oreille et à l'œil
comme la houle et le bruit de la mer, la mer-
veilleuse acoustique de l'enceinte, l'envolée de
la poésie, sur l'aile de la brise, vers le ciel libre
et les étoiles qui « parsèment de clous d'argent
la voûte d'ébène », l'intensité que prend au mi-
lieu de ces sept ou huit mille spectateurs l'é-
motion théâtrale, dont le propre est de multi-
plierl'impressiondechacun parcellede tous, tout
cela n'est plus à décrire, et il suffit de le rappeler.

Cette fois l'épreuve était d'autantplus signifi-
cative que le public était beaucoupplus régional
que parisien. Il était fourni presque en entier
par les départements voisins, par Valence et
Arles, Lyon et Marseille, par les bourgs de la
Provence et du Comtat. Il ne venait pas ici par
mode, mais par goût naturel, par fierté du
spectacle qui se donnait chez lui et pourlui, par
atavisme. 11 était moins délicat et moins élégant
que celui des années précédentes, mais combien
plus sincère et, avec une culture moindre, com-
bien mieux préparé Grâce au reste du sang
gréco-latin' qui coule dans ses veines, à l'in-
fluence de la nature et du ciel immuables, aux
ruines superbes dont la civilisation antique a
couvert cette terre, à son amour instinctif de la
poésie et de la lumière, de la logique et de la
simplicité, il a le sens instinctif de la tragédie
grecque; il la reconnaît comme une aïeule lors-
qu'elle lui est montrée.

Au début, ce public a dû faire quelque effort
pour comprendre la donnée mythologique du
sujet, obscurcie encore par l'archaïsme de
noms que M. Rivollet empruntaità Leconte de
Lisle. L'histoire de Phoïbos châtié par la colère
de Zeus le déroutait un peu. Il s'est bien vite
laissé prendre aux entrailles par l'émotionhu-
maine du sujet; il a pleuré et ri du même
cœur, selon les situations; il a applaudi de
toutes ses mains, acclamé de toutes ses bou-
ches,avec l'enthousiasme chaleureuxdes foules
méridionales. Aux flancs de l'immense cuve,
où moutonnait une mer de têtes, montaient
sans cesse les clameurs d'enthousiasme.

Je ne crois pas que, dans aucun théâtre et de-
vant. aucun public, aucune mise en scène puisse
produire une émotionplus intense que les funé-
railles d'Alcestedéfilant au pied du grand mur
et se perdantau loin, parmi les ruines1* à travers
les feuillages argentés qui étincelaient sous la
lumière, comme la plus riche des tentures fu-
nèbres. J'entendais derrière moi une femme du
peuple s'écrier entre deux sanglots « Es béoùl
es béoùl C'est beau 1 c'est beauî»

Les honneurs de la soirée ont été pour Paul

MARINE

La brigade d'infanterie de marine appelée à eoncott-
flr aux manoeuvres d'armée en Tourame comprendra
un régiment fourni par les ports de Cherbourg, Brest
etRochefortetun régiment entièrement formé àToulon.
L'effectiftotal sera de 136 officiers et 3,791 hommes de
troupe.

Le capitainede frégate Revertégatest désignépour
embArquercomme second sur le entrasse Charlemagne
en essais Brest.

Le capitaine de frégate Brindejpnc est désigné pour
occuper l'emploi d'inspecteur des électro-sémaphores
à Samt-Brieuc.

Le capitaine de frégate Lemogne est désigné -pour
remplir les fonctions d'inspecteur des électro-séma-
phores à Brest.

,FAITS DIVERS
X,.A. TEMPÉRATURE

Bureau central météorologique
Dimanche 20 août. Les fortes pressions de l'ouest

de l'Europe s'étendent vers le Nord,-tandis que la dé-
pression signaléedepuisplusieurs jours s'éloignevers
l'Est en se comblant. Une vastezone de faiblespressions
couvreencorel'est du continent (Memel,752 mm.).

Le vent est faible du Nord sur nos côtes de la Man-
che, de l'Est en Bretagneet en Gascogne.

Des pluies sont tombées sur la Scandinavie et l'Alle-
magne en France, on a recueilli seulement 10 mm.
d'eauà Dunkerque et à Boulogne.

La température s'est relevée dans le nord-ouest de
l'Europe elle était ce matinde + 10° à Christiansund,
17° à Paris, 13° à Belmullet,28» à Alger.

Onnotait + 13° au mont Ventoux,8 au pic du Midi.
En France, un temps beau et chaud est probable.
A Paris, hier, nuageux; gouttes de pluie vers une

heure.
Moyenne d'hier, 19 août 19°4, supérieure de 1»3 à la

normale.
Depuis hier midi, température max.. 23°2; min., 14°.
A la tour Eiffel max., 19°9;min., 15°7.
Baromètreà 7 heures du matin 767°2. Stationnaire à

midi.
Situationparticulièreaux ports

La mer estgénéralementbelle; elle est peu agitée à
Calais et à Marseille.

L'EAU PURE A PARIS. Les bassins filtrants dlvry
donf nous annoncions,il y a quelques jours, la pro-
chame inauguration ont; ce matin, leurs 82,000 mè-
tres cubes d'eau filtrée, indemne de microbes,pure
d'azote et de calcaire.

p

Cette réserve porto dès.aujourd'hui à 274,000mè-
tres cubes la quantité d'eaux de sources ou d'eaux
filtréesque la ville de Paris peut désormais fournir
à la consommation 220,000 mètres cubes étant ame-
nés par les canalisationsde l'Avre, de la Dhuys, de
la Vanne, etc., et 22,000 étant produits par les bas-
sins filtrants de Saint-Maur.

Or, les plus fortesconsommationsconnuesont été
de 290,000 mètres cubes. Le déficit de 16,000 mètres
cubes, provenant de la différence entre le maximum
de consommation et le maximum d'alimentation,
n'est d'ailleurs qu'apparent, car la consommation
normale étant de beaucoup inférieure à ce maxi-
mum d'alimentationde 274,000mètres cubes fournis
quotidiennement, on a des réserves, des réserves
telles que certains jours on est obligô pour dégor-
ger les réservoirs de les utiliser en partie pour l'ar-
rosage.

Désormais, nous disait, hier, un ingénieur des
eaux, il faudrait vingt jours consécutifs de chaleur
torride, hypothèse qui no s'est jamais réalisée de-
puis le commencement du siècle, pour que, nous
trouvant à court, nous soyons obligés de recourir à
l'eau de Seine. On peut dire que Paris, sauf rupture
de siphons, n'en boira plus jamais, même au mo-
ment de l'affluence de 1900, car nous aurons alors
50,000 mètres cubesde plus par les eaux du Loing et
du Lunain.

LA FONDATION BOGUET. Un décret, rendu sur la
proposition du ministre de l'intérieur, autorise le
maire de Clichy à accepter, « au nom des pauvres »,
le legs d'un million de francs fait en 1877 par Mme
de Sauzillon, veuve du général de division Roguet,
pour la fondation,dans cettecommune,d'une œuvre
philanthropique.

Cette somme, plus les intérêts, qui sont presque
aussi considérables, sera employée, suivant une
conventionpassée entre la famille de la testatrice et
la communede Clichy, à la création d'un hospice de
vieillardset d'orphelins,qui portera le nom de « Fon-
dationdu général comte Roguet » Un tiersdesplaces

trente environ sera réservé au département de
la Seine.
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LE SÉRUM ANTIPESTEUX. Un décret dont voici le
texte autorise la préparation, la vente et la distribu-
tion par l'institut Pasteur de Paris du sérum anti-
pesteux

Article 1". La préparation du sérum antipesteux
est autorisée à l'institut Pasteur de Paris.

Art. 2. Ce produit pourra être débité à titre gra-
tuit ou onéreux. L'autorisation dont il est l'objet est
temporaire et révocable; il est soumis à l'inspection
prescrite par la loi.

LE TRIPLE ASSASSINAT DE LYON.– Notre correspondant
nous télégraphie que Baron, l'auteur du triple as-
sassinat de la rue Mazard,a été confronté hier soir
avec les deux enfants qu'il a promenés'après le
crime dans l'Isère et la Drôme, et qu'on l'accuse
d'avoir voulu noyer. La jeune Margueritea été très
affirmative « Nous avions, dit-elle, passé la nuit
dans un champ et, à la pointe du jour, Baron nous
avaitamenés sur les bords d'une rivière. Je jouais
avec Gaston, lorsque Baron nous appela pour voir
les belles vagues que faisait l'eau. Nous étant ap-
prochés sur l'extrême bord de- la rivière, je sentis
une pousséeet culbutai dans l'eau, ainsi que mon
cousin, qui était placé devant moi. »

q

Le jeune Gaston ajoute à son tour « Quand nous
étionsdans l'eau, Baron nous a jeté des pierres 1 »Baron, très ému, a nié, mais faiblement, et on
compte qu'il fera bientôt des aveux complets.

INCENOIE. On nous télégraphie de Bordeaux
qu'unincendie,que la rareté de l'eau a empêché de
combattre avec toute la vigueur nécessaire, a dé-
voré cette nuit tout un pâté de maisons circonscrit
entre le cours Saint-Jean, la rue Montfaucon, la rueVilaris et un terrain vague bordant le cours Bar-
bey. Il y avait, parmi les immeubles incendiés,
deux corderies et un vaste dépôt de bois; aussi, en
quelquesminutes, des flammes énormes couvraient
une étenduede trois cents mètres en longueur sur
quatre-vingt-quatre mètres en largeur.

Des pauvres gens n'ont rien pu sauver et ont été
obligés de fuir a moitiénus.

Mounet dans le personnage d'Héraklès. Si ja-
mais rôle sembla fait pour un interprète déter-
miné, c'est bien celui-ci, pour cet acteur au
corps d'athlète et à l'âme pétrie de bonté et de
truculence. Paul Mounet a porté la peau de lion
comme s'il n'avait jamais revêtu d'autre cos-
tume il a composé avec un art de qualité rare,
à la fois instinctif et réfléchi, le caractère du
héros grossieret généreux, d'une bravoure et
d'un appétit à toute épreuve, d'intelligence
courte et de bonté infinie, terrible aux méchants
et pitoyable aux faibles, l'ancêtre commun de
Rolandet de don Quichotte, de Falstaff et de
Porthos.

Si, par la qualité de son jeu, il a tiré tout à
fait au premier plan le rôle d'Héraklès, il a
trouvé un partenaire digne de lui dans M. Phi-
lippe Garnier, qui a sauvéle rôle ingratd'Admète
par une dignité royale et, dans une situation
fausse entre toutes, s'est montré si sincèrement
ému qu'il a rendu sympathique son triste
héros. Mme Antoinette Garnier, chargée du rôle
d'Alceste, est une bien jeune femme, qui ne
sait pas encore tout son métier et à qui la vie
n'a pas eu le temps d'apprendre la douleur,
mais elle a du charme et de l'élégance.

Le reste de l'interprétationa eu sa juste part
de succès. M. Rebel dans Apollon, M. Thierry,
qui faisait successivementThanatos et le vieux
Phérès, M. Duparc en aide, MM. Talrick et
Perrin dans la scène des deux esclaves, Mlles
Besson, Pannetieret Naska en personnages du
chœurcomplétaient un ensemble excellent.

La musique de scène était empruntée à YAl-
ceste de Gluck. L'orchestre de M. Vieillot, d'Avi-
gnon, a dignement exécuté ce chef-d'œuvre de
musique française, qui s'est trouvé aussi à l'aise
que la poésie grecque entre les murs gigantes-
ques du théâtreantique. La vigueurdramatique
et l'élégance nerveuse de cette inspiration, les
plaintes déchirantes ou caressantes des violons
et des flûtes ont été ressenties avec une justesse
instinctive .par ce public sans éducation musi-
icale.

La mise en scène fait grand honneur à M Ba-
duel. Elle était sobre et large, tout à fait juste
d'aspect et de mouvements. Si l'on songe que ce
résultat a été obtenu en deux semaines de tra-
vail hâtif, avec des artistes recrutés de droite
et de gauche, avec une figuration prise dans le
pays, on ne manquerapas d'admirer un tel ré-
sultat.

Quel sera maintenant le sort de cette Alkes-
tis ? Je crois que la Comédie-Française,en l'ac-
cueillant, servirait l'art et son propre intérêt. Il
ne s'agit pas ici d'un attrape-comité, si j'ose
m'exprimer ainsi, comme Frédégonde de la-
mentable mémoire. L'Alkestis de M. Rivollet a
d'abord pour elle la garantie d'Euripide et la
cautionn'estpas bourgeoise,comme on dit dans
le répertoire. Puis, elle est d'un vraipoète, quoi-
que magistrat. Elle ferait bonne figure à côté
d'OEdipe roi et des Erinnues. Elle serait laran-
çon de quelques erreurs. Et je puis assurerà la
Comédie qu'elle a dès maintenant, a-vec Paul
Mounet, l'Héraklès idéa*.

Deuxmaisons ont pris feu par suite de l'extraor-
dinaire ardeur des flammes du côté de la rue Mont-
fauconopposé à celui où se trouvait le foyer de l'in-
cendie.

Il n'y a pas eu d'accidentde personne. Les pertes
atteindront environ600,000francs.

,CONSEILDE GUERRE DE RENNES

L 'audience du 19 août d'après la sténographie
LA DÉPOSITION

DU COMMANDANT CUIGNET
Nous avons donné dans le Petit Temps, joint à ce

numéro, la première partie de la déposition du com-
mandant Cuignet. Il y étudiaitun certain nombre de
pièces du dossier secret. Le commandant Cuignet
continue en ces termes son exposé du dossier se-
cret

J'énumère seulementles principales pièces que nous
avons recueillies postérieurement à la communication
du télégramme du 2 novembre 1894.

Il y a la lettre du chef diplomatiquede l'agent A, que
je n'analyserai pas devant vous, ^puisque cette analyse
a déjà été faite par M. le généralMercier.

Il y a aussi, antérieurement à cette lettre, la lettrede
l'ami de l'agent A., cette dernière est insignifiante,
sauf dans une phrase qui fait allusion à Dreyfus,abso-
lument comme dans le télégramme du 2 novembre
1894. On dit, à propos d'un refus de communicationde
renseignements faits par le chef du 2° bureau est-ce
que Dreyfus serait pour quelque choseen cette affaire ?7

Il y a encore deux mémentos de l'agentA. Dans un
de ces mémentos, mémento dont la date est établiepar
la mentiondu voyage d'un officier général étranger,
dans un de ces mémentos,l'agent A établit d'une façon
certaine quand le bordereau est arrivé entre ses mains.
Il dit en effet

« Je ne puis fournir ici la pièce arrivée entre les
mains de l'un des attachés militaires, mais ce que je
puis assurer verbalement, c'est que la pièce est réelle-
ment arrivée entre les mains de l'un des attachés mi-
litaires; et qu'elle a fait retour au bureau des rensei-
gnements.»

La première phrase est peu claire,il manque un mot,
mais on ne peut guère la comprendre autrement que

je ne puis dire, expliquer, relater ici, comment la
pièce est arrivée entre les mains de l'un des attachés
militaires » et on comprendcette crainte, on comprend
pourquoi il ne peut pas l'expliquer. Les documentss'en
vont d'entre ses mains, s'en vont de son bureau, il a la
certitude que le bordereau en est sorti, puisqu'il est
entre les mains du ministre de la guerre, et alors il
craint, il n'ose pas écrire, mais il pourra certifier que
le dooumentest bien arrivé, que le document est bien
authentique.

On a discuté sur le mot « verbalement ». On a dit
qu'il peut y avoir « finalement

Je crois qu'il n'y a là qu'une question de détail. Mais,
quant à moi, je suis à peu près convaincu, que c'est
fi verbalement » qu'ilfaut lire. La pièce est très difficile
à traduire. Elle est écrite d'une écriture très fine, à
peine lisible. Il a fallu de grands efforts pour arriver à
établir le texte, et on oomprend l'hésitation quia existé
pour ce mot.

Quant à moi, j'ai demandéà des officiers de vouloir
bien faire cette traduction; je leur ai placé la pièce sous
une feuille de papier blanc dans laquelle j'avais prati-
qué une fenêtre par laquellepassaitle mot douteux, et,
sur trois officiers oonsultés à part, ils m'ont tous don-
né la même traduction « finalement ».

Ce n'est d'ailleurs, comme je l'ai indiqué plus haut,
qu'un point de détail.

Le commandantCuignet termine en parlant de la
pièce Schneider

Comme dernier document que j'ai à citer, je parlerai
du rapport dont M. le général Merciera fait mention.

L'importance de ce rapport ne vous a pas échapp é,
messieurs;elle n'a pas non plus échappé à ceux qui
combattent pour la réhabilitation de Dreyfus.

J'ai entendu dire qu'un démenti retentissantvenait
de nous être adressé. Le rapportest argué de faux.

Je ne sais pas ce qu'il y a de vrai dans ce démenti;
on me dit qu'il est daté d'Ems, et nous savons en
France que les dépêches d'Ems ne sont pas toujours
véridiques; mais enfin je suppose qu'elles le soient.

Je ferai simplement remarquer au conseil que la
pièce en questionlui a été soumise par M. le général
Chamoin, délégué de M. le ministre de la guerre, agis-
sant par conséquenten son nom.

La pièce est comprise dans une partie du dossier se-
cret, dont l'authenticitén'a jamais été mise en doute.

C'est donc au gouvernement français que s'adresse
le démenti auquel je fais allusion.

Je dois ajouter que, si ce démenti au gouvernement
français était maintenu, nous sommes en mesure d'éta-
blir d'une façon indiscutable, l'authenticité du rapport
dont il s'agit.

L'auteur du rapport est, je le reconnais, en très mau-
vaise posture vis-à-vis de ses alliés. Peut-être ne peut-
il pas faire autrement que de le démentir, mais il saura
que cette pièce n'est pas la seule de lui que nous avons
entre nos mains. Nous avons maintenant de lui, ou à
lui adressés, de nombreux documents.

Je ne puis pas les énumôrer tous, mais nous avons
notamment une lettre de son gouvernement,surpapier
officiel, dans laquelle on lui demande de prendre les
renseignements renseignements officiels s'entend
sur un bâtiment de la marine française.

Nous avons une autre lettre dans laquelle on lui de-
mande de demander officiellement au gouvernement
français, trois sabres de cavalerie d'un modèle déter-
miné. Les trois sabres ont été, en effet, demandés et
accordés par l'intermédiaire du 3" bureau.

Nous avons enfin, entre les multiples documents
émanant do l'auteur de ce rapport, la minute d'un toast
qu'il a prononcé à un dîner d'adieu, au départ de son
camarade et ami l'agent A.

Ce toastest en français. L'autour du rapportactuelle-
ment targué de faux s'y est repris à plusieurs fois, a
établi plusieurs minutes.

Nous avons deux ou trois de ces minutes, et, pour
lui rappeler le texte de ce toast, pour lui montrer que
nous pouvons avoir des documents authentiques, pour
le montrer aussi à ceux de ses camarades qui ont as-
sisté à ce toast qui a été prononcé il n'y a pas bien
longtemps, je citerai seulement la dernière phrase.

Après avoir manifesté ses regrets à l'agent de le voir
partir, après lui avoir dit que ses camarades garde-
raient de lui le meilleur souvenir, il ajoute textuelle-
ment ceci

« Pendant longtemps, dans toutes les armées du
monde,en Amérique, en Asie, on parlera de M. A. et
on dira de lui « M. A. c'était un type. »

Je prends le terme tel qu'il se trouve dans le toast de
l'auteur du rapport.

Au début de la représentation, M. Mounet-
Sully avait lu un prologue d'ouverture, écrit
pour la circonstance par M. Henri de Bornier.
Ces vers amples et sonores ont valu au grand
trag-édien une ovation reconnaissante. Ils ont
aussi permis à la foule d'acclamer en lui l'inter-
prète ù'OEdipe roi, car c'est au théâtre d'Orange
qu'il atteignit dans ce rôle le sublime de son art
et tout le pays s'en souvient.

Après lui, Mlle Lina Pacary interprétait,avec
une beauté sculpturale et une voix superbe, la
Pallas Athénè de Saint-Saëns, sur le poème
de M. J.-L. Croze. Lorsqu'elle a paru, sous le
chiton et l'himation blancs, flottant au souflle
de la brise, on eût dit qu'une statue antique
surgissait des rnines, tout à coup animée par
l'harmonie.

Puis Mlle Nina Pack a soupiré avecbeaucoup
de charme, au simple son des harpes, les stan-
ces de Sapho, de Gounod.

En revanche, l'orchestre et les chœurs ont
accompagné, comme fin de spectacle, l'exécu-
tion de la Conpo santo, de Mistral, par M. Is-
nardon, costumé en « guardian » de Camargue.
Le vigoureux baryton, Provençal d'origine, est
l'interprète-né d'un tel morceau, morceau de
bravoure, brillant et enlevant, avec son rythme
de pas redoublé. On cherchait dans sa main la
canne de Michel, le tambour-major du Caïd, un
de ses meilleurs rôles à l'Opéra-Comique,et,
de fait, cette main semblait esquisser un mouli-
net involontaire.

Mistral assistait à la représentation. Il n'y a
pas en Provence de grande fête sans « l'Empe-
reur du Soleil ». Son entrée a été acclamée,
commeelle l'est toujours, lorsque le grand poète
se montre à son peuple, ce peuple qui s'aime en
lui et qui a pris conscience de son âme dans Mi-
reille, Calendal et le Poème du Rhôtie. Mistral
était lui-même si enthousiaste de la représenta-
tion que, à la sortie, cherchant Paul Mounet
pour le féliciter, il s'est jeté dans les bras d'un
de nos confrères, qui ne s'attendaitpas du tout
à cet honneur et qui, après avoir remercié le
poète d'une accolade qu'il a gracieusement
maintenue, est allé la transmettreau vrai desti-
nataire.

Il importait que l'institution des fêtes d'O-
range ne fût pas interrompue, malgré le renon-
cement officiel. Après le grand succès obtenu
cette année par l'initiative privée, malgré de
grands obstacles et dans des circonstancespar-
ticulièrement défavorables,elle peut être consi-
dérée commeraffermie, pour peu que l'on sache
tirer parti du résultat obtenu et que les bonnes
volontésrépondent au zèle de Mariéton.

Ces fêtes évoquent l'âme gréco-latine dans le
pays qu'elle a formé et qui fut la premièreétape
de sa marche vers la conquête du monde.ici le
soupleet charmant génie grec s'est étroitement
uni au génie romain, fort et dur. Ce théâtrero-
main d'Orange, où se jouait une tragédie grec-
que, symbolisel'histoiremême de la civilisation
européenne.

Nous sommespénétrés de l'esçr-it latin et les
institutions de Rome nous régissent encore,

J'ai terminé, messieurs, ce que je pouvais dire sur
les pièces secrètes qui entrent dans la compositionde
ministère de la guerre.

Diversesquestions ont été ensuite poséesau conx»
mandant Cuignet.

Signalons d'abordla question et la réponse rela-
tives à la présencedes stagiaires d'état-major aux
manœuvresde 1894..

1

Un membredu conseil. Devant la Cour de cassa
tion, je crois, vous avez dit qu'au mois de mai 1894 on
s'étaitpréoccupé de faire entrer les stagiaires dans la
loi commune,c'est-à-dire de leur faire accomplir la
stage réglementaire de trois mois. Vous avez ajouté,
men commandant, que la question n'avait pas pu
aboutir de suite et que ce n'était que le 28 août que les
stagiaires furent informés qu'ils n'iraient pas aux mar
noeuvres. Pourriez-vous nous donner quelques rensei-
gnements à ce sujet.

Le commandantCuignet. La question concerne
la fameuse circulaire du 16 mai 1894 dont il a été beau-
coup parlé. Cette circulaire, je l'ai lue et l'impression
qui m'en est restée est la suivante

Tous les stagiaires de l'état-major sortant de l'JEoole
de guerre, et qui sont répartis dans les divers états-
major, font deux ans de stage. Au cours de ces deux
ans de stage, ils accomplissenttous les ans une période
d'instruction de trois mois dans un corps de troupe
d'une arme différentede la leur.

Ces deux périodes d'instruction de trois mois sont
placées de telle manière que l'une d'elles s'accomplit
alors que les corps de troupe sont en manœuvreset
que l'autre (cela n'est pas indiqué dans le règlement)
doit naturellement s'accomplir à une autre époque
autre que celle où les corps de troupe sont en ma-
nœuvres.

Par conséquent,ces stagiaires de l'état-major du ter-
ritoire peuvent, cette deuxième fois, assister aux ma-
nœuvres avec leur état-major et on comprendla raison
d'être de cette dispositiondu règlement.

Si les stagiaires faisaient leur période d'instruction
de trois mois toujours au moment des manœuvres, ils
feraient donc deux fois un exercicepratique de service
en campagne avec les corps de troupe, et ils ne feraient
pas un exercice pratique de service d'état-major en
campagne.

C'est pour cela qu'on a décidé qu'une des périodes
d'instruction seulement se ferait dans les corps de
troupe au moment dos manoeuvres.

Voilà donc la loi commune.
Quelle était, au contraire, la loides stagiaires de l'état

major de l'armée ?Y
Cette loi, qui d'ailleurs était contraire au règlement

général et n'étaitécrite nulle part, étaitla suivante
Au lieu de faire trois mois de période d'instruction

chaque année, les stagiaires ne faisaient qu'un mois.
et ce mois de période d'instruction se faisait chaque
année à l'époquedes manœuvres.

L'inconvénientque j'ai signalé tout à l'heure existait
donc pour les officiers de l'état-major de l'armée seuls.

Chaque année ils se trouvaient dans les corps da
troupe au moment des manœuvres, faisaient deux fois
un exercicepratique de service en campagne avec un
corps de troupe d'une arme différente de la leur. Ils
ne restaient d'ailleurs dans ce corps de troupe qu'un
temps plus restreintque leurs camarades d'état-major.
Ils n'avaient jamais l'occasion de faire pendant leurs
deux années un exercice de service d'état-major en
campagne.

La section du personnel du service de l'état-major,
qui a les officiers d'étatmajor dans ses attributions,
dans le but de sauvegarder l'instruction profession-
nelle des stagiaires, appela l'attention du chef d'état-
major et du ministre sur les inconvénients de cette
situation spéciale qui était faite aux officiers sta-
giaires.

C'est alors que lo chef d'état-major prit la décision
que vous connaissez, d'après laquelleles stagiaires de
l'état-major rentraient dans la loi communedont j'ai
parlé tout à l'heure.

Ils devaientdonc faire, eux, comme leurs camarades,
à partir de l'année 1894, un stage d'un mois et ce stage
devait avoir lieu dans un corps de troupe seulementà
1 époque des manœuvres. Comme les stagiaires do
deuxièmeannée de la catégorie à laquelle appartenait
Dreyfus,en 1894, avaient déjà fait un stage au moment
des manœuvres de l'année précédente, il en résulta
que dans cette année 1894 ils ne devaient pas faire le
stage qui leur restait à faire dans un corps de trou-
pe.

Aussi la circulaire dit-elle que leur stage ne commen-
cera qu'à partir du 1er octobre, lorsque les manœuvres
seront terminées; mais elle ne dit pas le moins du
monde qu'ils n'iront pas aux manœuvres avec l'état-
major. Elle n'a jamais dit cela.

Quelques stagiaires y sont allés, ceux qui apparte-
naient à la même catégorie que Dreyfus.

Dreyfus lui-mêmea pu croire qu'il y allait comme un
autre, parce qu'il était employé à une section spéciale
du 3' bureau qu'on appelle la section des manœuvres.
A ce titre, mieux que quiconque, il pouvait espérer y
aller.

Et encore une fois, rien dans la circulaire ne disait
qu'il n'iraitpas. Il en résulte seulementcette impression
qu'il n'irait pas aux manœuvres avec un corps da
troupe.

Du reste, en 1894, deux stagiaires sont allés aux ma-
nœuvres.Dans les années suivantes, la circulaire est

restée en vigueur. Elle y est encore maintenant.
Plus tard, Mo Demange est revenu sur lo mémo

sujet
Me Demange. J'ai à poser une question au sujet

delà circulaire qui a prescritque les stagiaires n'iraient
pas aux manœuvres.

M. Cuignetreconnaît-il qu'il n'y a pas eu de décision
ministérielle au mois d'août?

Le commandant Cuignet. Il n'y a pas eu de décl«
sion ministérielle au mois d'août à ce sujet.

A propos de la pièce Schneider, Me Demangea.
questionnéle commandantCuignet.

M° Demange. Tout à l'heure, M. le commandant
Cuignet s'est expliqué sur la première pièce qui a été
remise par le général Mercieret il expliquait que la
pièce ne pouvait pas être une note. n disait que c'était
un rapport.

Nous avons la pièce qu'est-cequi lui permet de dire
que c'est un rapport adressé par un agent à son gou-
vernement ?7

Le président. Quelle raison vous a fait penseï
ainsi ?7

Le commandant Cuignet. Je crois que c'estun
rapport de l'attaché militaire à son gouvernement,
parce qu'il a le ton qu'on voit dans des correspondan-
ces analogues.

Ce n'est pas un mémento pour lui. C'est une lettre
dans un style qui se rapproche du style employé dans
ces circonstances.

M0 Demange. Je fais remarquer que la pièce qui a
été lue porte en tête Rapport adressé. »

mais sans la Grèce qu'eût été Rome? Un peu-
ple de soldats et d'administrateurs. C'est beau-
coup, mais ce n'est pas assez. L'art et la poésie,
la philosophieet la science sont grecques. Par
la Grèce, la dignité de la pensée et la souverai-
neté de la raison se sont imposées d'abord à
Rome, puis au monde. Rome a fourni le corps,
mais l'âme vient d'Athènes.

Lorsque le christianismeeutrenversél'empire
romain, il conserva ses moyens de gouverne-
ment, mais il développale principe moral qu'il
portait en lui-même par sa fusion avec l'esprit
hellénique. Ainsi a été rendu supportable le
joug pesant que Rome continait d'imposer au
monde. Pour nous autres surtout, nous Fran-
çais, colonisés par les Grecs avant d'être conquis
par les Romains, tout ce qui nous rapproche de
nos premiers maîtres est un bienfait.

Je voudrais pouvoir faire de la représenta-
d'Athalie le mêmeéloge que de celle d'Alkestis,
mais il s'en faut, et de beaucoup, qu'elle ait été
aussi bonne. Sans la rare bienveillance du pu-
blic, elle eût été un franc échec.

D'abord, la psychologie de Racine, toujours
délicate, et sa force contenue s'accommodent
mal du plein air et de l'immensité des ruines.
S'il y a dans Athalie une grande part de spec-
tacle et d'action, que de nuances disparaissent
dans ce cadre disproportionné La pièce était
conçue pour les salons d'un palais royal.
Sur la scène d'Orange, les tirades oratoires
du grand siècle semblaient commeparalysées
dans leur élan. En voyant les acteurs se rappro-
cher pour leurs confidences, on leur souhaitait
les colonnadesrestreintes de Versailles ou ledé-
cor borné de la Comédie-Française.

Puis, faute de temps, la troupe improvisée ne
jouait pas d'ensemble; elle a mené la pièce
avec une mortelle lenteur.

Il n'était pas jusqu'à l'accompagnement mu-
sical qui ne fût au détriment de la représenta-
tion. La veille, nous avions entendu la musique
sublime de Gluck. Combien,par comparaison,
celle de Mendelssohn,malgré sa facile élégance,
paraissaitbanale, presque vulgaire

Paul Mouneta sauvé la situation, dans le rôle
écrasant de Joad, qui, sur une telle scène,
exige des forcesd'hercule. Le rôle d'Athalie im-
posait de même une bien lourde tâche à Mme
Favart elle l'a supportée grâce au grand
style et à la sûreté de composition qu'elle con-
serve toujours. M. Philippe Garnier dans Abner
et Mme Antoinette Garnier dans Josabeth,étaient
aussi à la hauteurde leur tâche, mais un Mathau
dont l'insuffisanceétait encore soulignée par la
ferme correction de M. Duparc a tout fuste évité
le fâcheux « attrapage », comme on dit en argot
de coulisses.

Décidément, je crois que le théâtre d'Orange
doit appartenir à la tragédie grecque et, peut-
être, à la comédie romaine. Il ne faut pas enle-
ver les œuvres à leur milieu. La tragédie fran-
çaise n'a pas été faite pour celui-ci, et l'art $ree
s'y retrouve chez lui.

Gustave Larroumet.


